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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 SEPTEMBRE 2019
 

Date de la convocation : 18/09/19
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur
Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Monsieur David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU,
Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Virginie SIANI
WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Joëlle ABADIE à Madame Maryse BEYRIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jacques BRUNE, Madame Monique LAMON, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO
 

 
1 - DISPOSITIF DE MISE A L'ABRI, D'ACCUEIL, D'EVALUATION 
ET D'ORIENTATION DES MINEURS PRIVES TEMPORAIREMENT 
OU DEFINITIVEMENT DE LA PROTECTION DE LEUR FAMILLE 

ET PRIMO ARRIVANTS DANS LE DEPARTEMENT 
CONVENTION CADRE PLURIANNUELLE 

AVEC L'ASSOCIATION PERE LE BIDEAU - MECS SAINT-JOSEPH 2019 - 2022 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que dans le cadre de la mission d’accueil d’urgence
et de mise à l’abri des Mineurs Non Accompagnés (MNA) en 1ère phase, le Département a
développé depuis 2015, une offre d’accueil adaptée qui a permis de faire face, au flux régulier
d’arrivées de ces mineurs.
 
Cette mission d’accueil, d’évaluation et de mise à l’abri des MNA a été assurée par la MDEF
puis par l’association ANRAS adossé à la MECS Lamon Fournet depuis le 1er octobre 2018
dans le cadre d’un projet expérimental.
 
Afin de pérenniser un dispositif d’accueil et de mise à l’abri des MNA et au vu des flux toujours
importants, il a été décidé de lancer un appel à projet en février 2019.
 
La commission d’information et de sélection de l’appel à projet s’est réunie le
mercredi 10 juillet 2019.
 
Les 2 candidats ayant répondu, ont été auditionnés. Le candidat retenu au vu de la réponse
technique et financière, est l’Association Père Le Bideau – Mecs Saint Joseph qui s’associe
à l’Association ATRIUM FJT.
 
Le choix a été confirmé par arrêté du 05 aout 2019 portant création de ce dispositif.
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La convention cadre pluriannuelle ci-jointe, soumise à approbation, détaille :
 

- les objectifs et les obligations de l’association dans ce dispositif ;
 
- les objectifs et les obligations de Département dans ce dispositif ;

 
et propose l’attribution d’une dotation spécifique annuelle de 450 000 € conforme aux
préconisations de l’appel à projet soit une dotation de 71 250 € du 4 novembre 2019 au
31 décembre 2019.
 
 
Une convention annuelle de financement en 2020, 2021 et 2022 fixera le montant et les
modalités de la participation financière du Département une fois que le budget départemental
sera voté.
 
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré, une voix contre (M. José Marthe),
Mme Andrée Doubrère, M. Gilles Craspay, Mme Virginie Siani Wembou, n’ayant participé ni
au débat, ni au vote,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver la convention cadre pluriannuelle 2019-2022, jointe à la présente
délibération, qui a pour objet de définir les modalités d’intervention de l’Association APLB
(Association Père Le Bideau) - MECS Saint Joseph à Séméac dans le dispositif de mise à l’abri,
d’accueil, d’évaluation et d’orientation des mineurs privés temporairement ou définitivement de
la protection de leur famille, primo arrivants dans le département des Hautes-Pyrénées ;
 
 
Article 2 – d’attribuer une dotation spécifique annuelle de 450 000 € conforme aux
préconisations de l’appel à projet soit une dotation de 71 250 € du 4 novembre 2019 au
31 décembre 2019 imputée sur le chapitre 935-512 du budget départemental ;
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Article 3 - d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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CONVENTION CADRE PLURIANNUELLE 

Dispositif de mise à l’abri, d’accueil, d’évaluation et d’orientation des mineurs 

privés temporairement ou définitivement de la protection de leur famille, primo 

arrivants dans le département des Hautes-Pyrénées 

 

Entre 
 
Le Département des Hautes-Pyrénées, représenté par Monsieur Michel PELIEU, 
Président du Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées, dûment habilité par 
délibération de la Commission permanente du 13/09/2019, situé, 6 rue Gaston Manent, 
65013 Tarbes Cedex 
 

D’une part, 
 

Et 
 
L’APLB Association Père Le Bideau, MECS Maison d’Enfants Saint-Joseph, située 1 bis, 
rue du 11 novembre 65 600 SEMEAC, représentée par son Directeur, Monsieur Jean-
Pierre MACHADO,  

D’autre part 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales pris en ses articles L.1111-1, L.1111-2, 
L.1111-4, L.3121-17 alinéa 1, L.3131-1 à L.3131-6, L.3211-2, L.3214-1 et L.3221-1 ; 
 
Vu le Code de l’action sociale et des familles pris en ses articles L.313-8-1, L.312-1 et 
suivants, D.312-162 et suivants, R.314-105 et R.314-14 et suivants ; 
 
Vu le procès-verbal de la commission d’information et de sélection des appels à projets, 
réunie en date du 10 juillet 2019 
 
Vu l’arrêté portant création d’un dispositif de mise à l’abri, d’accueil, d’évaluation et 
d’orientation des mineurs privés temporairement ou définitivement de la protection de leur 
famille, primo arrivants dans le département des Hautes-Pyrénées confié à la MECS « 
Saint Joseph » à Tarbes géré par l’association « Père Le Bideau » et dénommé « 
EPHEMER » en date du 05/08/2019. 
 
 
 
 
 
 

4



Département des Hautes-Pyrénées 

Convention cadre pluriannuelle – Association Père Le Bideau – Dispositif EPHEMER 

Page 2 sur 5 

Il a été convenu ce qui suit 
 
Article 1 : Objet 
 
Cette convention cadre pluriannuelle a pour objet de définir les modalités d’intervention de 
l’Association APLB dans le dispositif de mise à l’abri, d’accueil, d’évaluation et 
d’orientation des mineurs privés temporairement ou définitivement de la protection de leur 
famille, primo arrivants dans le département des Hautes-Pyrénées. 

 
Ce service dénommé  EPHEMER est géré par l’Association APLB (Association Père Le 
Bideau) - MECS Saint Joseph à Séméac.  
 
Elle définit également les modalités de versement de la dotation globalisée. 
 
Article 2 : Obligations de l’association 
 
L’association doit :  

• procéder à l’accueil inconditionnel de toute personne se présentant comme mineur 
non accompagné sur le département des Hautes-Pyrénées, sans discontinuité 365 
jours par an, 24 heures sur 24. Elle doit acheminer le jeune jusqu’à son lieu 
d’hébergement. Elle procède par ailleurs à l’orientation de la personne à l’issue de 
la décision du Parquet et héberge le jeune reconnu mineur jusqu’à son 
orientation ; 
 

• procéder à une évaluation pluridisciplinaire (entretien avec un conseiller en 
économie sociale et familiale, un infirmier et un psychologue) par le recueil et 
l’observation d’éléments qui permettent de conclure ou pas à la minorité et à 
l’isolement sur le territoire national.  
L’évaluation par l’équipe de professionnels concerne : 
- l’état civil et les conditions de vie dans le pays d’origine,  
- le parcours migratoire et le projet de vie du jeune 
- l’observation du comportement 
- la consolidation des observations entre professionnels 
- la rédaction d’un avis motivé à destination du Président du Département 

(D.S.D/S.A.E), ayant vocation à être transmis ensuite au Parquet. 
 

• procéder à des évaluations complémentaires à la demande expresse du Parquet 
via la Direction de la Solidarité Départementale - Service de l’Aide Sociale à 
l’Enfance et d’établir et adresser un nouveau rapport au Parquet sous couvert de 

la Direction de la Solidarité Départementale -Service de l’Aide Sociale à 

l’Enfance ; 
 

• présenter au Département des Hautes-Pyrénées, au terme de chaque année, un 
bilan de celle-ci comprenant les éléments suivants : 

o Informations quantitatives et qualitatives issues de l’action menée, 
o Les évolutions constatées de l’activité, 
o L’adéquation entre les objectifs définis et les résultats obtenus. 
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Article 3 : Le financement de du dispositif par le Département des Hautes-Pyrénées 
 

3.1. Les principes 
 
Annuellement et sur la base du budget autorisé, le Département attribue une dotation 
globale de financement à l’association. 
 
Toutes dépenses qui seraient susceptibles d’impacter substantiellement le résultat de 
l’exercice (création de poste, licenciement, investissement,…) et donc la dotation globale de 
financement du Département doivent faire obligatoirement l’objet d’un accord préalable du 
Département.  
En cas de refus ou de non demande, la dépense sera rejetée. 
 

3.2. Convention annuelle de financement  
 
Une convention annuelle de financement fixera le montant et les modalités de la participation 
financière du Département une fois que le budget départemental sera voté. 
 

3.3. Modalités de versement 
 
Pour chaque exercice budgétaire couvert par la présente convention (2020 – 2021 - 2022) le 
versement de la dotation globale sera effectué par fractions forfaitaires égales au 
douzième de son montant.  
 
Dans le cas où la dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de 
l’exercice concerné, et jusqu’à la décision qui la fixe, le Département règlera des acomptes 
mensuels égaux au douzième du montant de la dotation globale de l’exercice antérieur. 
 

3.4. Pièces à transmettre dans le cadre de la procédure budgétaire 
 

o Les propositions budgétaires 
 
Les prévisions de dépenses et de recettes de l’association sont arrêtées, sous forme de 
propositions budgétaires. Conformément aux articles R 314-3 et suivants du CASF, l’APLB 
transmet à l’autorité de tarification, au plus le 31 octobre de l’année qui précède celle à 
laquelle elles se rapportent : 
 

• le budget prévisionnel se référant au projet éducatif selon le cadre 
normalisé ainsi que les annexes accompagné d’un rapport budgétaire 
expliquant les principales dépenses (art.R314-18 du CASF) ; 

• un tableau des effectifs du personnel (art.R314-19). 
 
Pour l’année 2020, ces éléments seront transmis au plus tard le 30 novembre 2019. 
 
En réponse aux propositions budgétaires, l'autorité de tarification fait connaître à 
l'établissement les modifications qu'elle propose. L’APLB dispose alors d’un délai de 8 jours 
à compter de la réception de ces propositions de modifications pour faire connaître des 
désaccords éventuels. A défaut, en l’absence de réponse, celles-ci seront considérées 
comme acceptées. 
 

o Le compte administratif :  
 
Un compte administratif doit être établi à la clôture de l’exercice et être transmis à l’autorité 
de tarification avant le 30 avril de l’année qui suit celle de l’exercice.  
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Le compte administratif comprend : 

• Le compte de résultat de l’exercice et le bilan comptable propre de 
l’établissement ; 

• Un état des dépenses de personnel ;  

• Un état synthétique des mouvements d’immobilisations, des amortissements, 
des emprunts et frais financiers et un état synthétique des provisions. 

 
Le rapport d’activité décrit l’activité et le fonctionnement du service pour l’exercice en cause 
et expose, de façon précise et chiffrée, les raisons qui expliquent le résultat d’exploitation. 
 
L'affectation du résultat est décidée par l'autorité de tarification en tenant compte des 
circonstances qui expliquent sa formation. 
 
L'excédent d'exploitation sera affecté en priorité à la réduction des charges d'exploitation de 
l'exercice au cours duquel il est constaté, ou de l'exercice qui suit. 
 
En cas d'absence de transmission du compte administratif dans le délai fixé, l'autorité de 
tarification fixe d'office le montant et l'affectation du résultat. 
 
Article 4 : Engagement du Département des Hautes-Pyrénées 
 
La dotation globale annuelle (année pleine) est fixée à hauteur de 450 000 € pour la 
réalisation de la mission telle que décrite à l’article 2 de la présente convention.  
 
Pour l’année 2019 et dans la mesure où la convention débute le 4 novembre 2019, le 
montant de la dotation globale est fixé à 71 250€ pour les 2 mois d’exercice qui seront 
versés selon les modalités prévues à l’article 3.3 de la présente convention. 
 
Article 5 : Engagement de l’association 
 
L’association s’engage à affecter la dotation globalisée attribuée au dispositif prévu et à 
l’exercice de la mission qui lui est confiée, telle que précisée ci-dessous. 
 
Article 6 : Contrôle et suivi 
 
Le recrutement et la spécialisation et l‘encadrement technique, administratif et disciplinaire 
du personnel incombe à l’association. 
 
Toutefois, la création ou la suppression de poste(s) est subordonnée à l’accord du 
Département, dans la mesure où elle induit une modification du montant du groupe II. La 
modification de l’organigramme (sans impact sur le montant du groupe II) fait quant à elle 
l’objet d’une information. 
 
Sur la base du bilan, les parties conviendront d’une révision de moyens pouvant inclure une 
extension non importante de la capacité du dispositif. 
 
 
Article 7 : Durée, résiliation, litige 

 
7.1 : durée 
 

La présente convention cadre pluriannuelle est conclue pour une période du 4 novembre 
2019 au 31 décembre 2022 et prend effet dès accomplissement des formalités prévues à 
l’article L.3131-1 du Code général des collectivités territoriales. 
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7.2 : résiliation 

 
En cas d’inexécution partielle ou totale de la convention et notamment en cas : 

o Du non -respect des engagements pris par l’association, 
o De faute grave relevée à l’encontre du Dispositif expérimental, 
o De modification de la législation applicable en faveur des mineurs non accompagnés, 
o D’inadaptation du service offert aux besoins des mineurs non accompagnés, 

 
L’association sera mise en demeure d’exécuter ses obligations dans le délai d’un mois par 
lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de silence gardé pendant ce délai, la 
convention pourra être résiliée de plein droit par le Département des Hautes -Pyrénées. 

 
7.3 : litige 

 
En cas de litige relatif à l’interprétation des présentes, notamment en cas d’impossibilité de 
trouver un accord amiable, le tribunal compétent pourra être saisi à la diligence de l’une ou 
l’autre des parties. 
Les co-contractants s’engagent à se rapprocher pour tenter de trouver une solution 
satisfaisante aux deux parties. 
 
 

Fait à Tarbes, le __________________ 

  

 

Monsieur Michel PELIEU 

 

 

 

Président du Conseil Départemental 

Monsieur Jean Pierre MACHADO 

 

 

 

Directeur de la MECS Saint Joseph 
Association Père Le Bideau 
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 SEPTEMBRE 2019
 

Date de la convocation : 18/09/19
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur
Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Monsieur David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU,
Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Virginie SIANI
WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Joëlle ABADIE à Madame Maryse BEYRIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jacques BRUNE, Madame Monique LAMON, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO
 

 
2 - AVENANT DE PROLONGATION A LA CONVENTION PLURIANNUELLE

ENTRE LA CNSA ET LE DEPARTEMENT DES HAUTES-PYRENEES 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise que les relations entre les départements et la CNSA
ont donné lieu à la signature d’une convention pluriannuelle pour la période 2017- 2019  qui
couvre l’ensemble du domaine commun au département et à la CNSA dans les politiques de
l’autonomie. Cette convention s’inscrit dans le cadre du partenariat fort établi depuis la création
de la CNSA avec les départements, chefs de file de l’action sociale, afin de développer des
politiques de l’autonomie au plus près des besoins des personnes âgées et des personnes
handicapées. Cette convention prend fin au 31 décembre 2019.
 
Le conseil de la CNSA du 4 juillet 2019 a adopté une délibération visant à proroger par avenant
les conventions pluriannuelles en cours entre les départements et la CNSA. Dans le contexte
des travaux faisant suite à la concertation Grand âge et autonomie et de la future loi sur
l’autonomie qui sera discutée au Parlement en 2020 et des prochaines orientations de la
conférence nationale du handicap, il apparait nécessaire de proroger par avenant jusqu’au
31 décembre 2020 les conventions pluriannuelles avec la CNSA afin de poursuivre les travaux
engagés avec les départements et sécuriser le versement en 2020 des concours de la CNSA
relatifs à l’APA, la PCH, le fonctionnement des MDPH et la conférence des financeurs de la
prévention de la perte d’autonomie.
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver l’avenant, joint à la présente délibération, prorogeant jusqu’au
31 décembre 2020 la convention pluriannuelle 2017-2019 avec la CNSA relatif à la poursuite
des travaux engagés avec le département et au versement en 2020 des concours de la CNSA
relatifs à l’APA, la PCH, le fonctionnement des MDPH et la conférence des financeurs de la
prévention de la perte d’autonomie ;
 
Article 2 - d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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AVENANT  

A LA CONVENTION PLURIANNUELLE RELATIVE AUX RELATIONS ENTRE LA CAISSE 
NATIONALE DE SOLIDARITE POUR L'AUTONOMIE ET LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 

DES HAUTES-PYRENEES 

 
Entre d'une part, 
 
la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie représentée par sa Directrice, Madame Virginie 
Magnant, (ci-dessous dénommée "la CNSA"), 
 
Et d'autre part,  
 
le Département des Hautes-Pyrénées représenté par le Président du Conseil départemental, Michel 

PÉLIEU  (dénommé "le Département"), 

 
 

 

� Vu les articles L. 14-10-1 du code de l’action sociale et des familles relatif aux compétences de la 
CNSA ;  

� Vu l’article L.14-10-7-2 et L14.10.7.3 du Code de l'action sociale et des familles, qui prévoit la 
signature d'une convention pluriannuelle entre chaque président de Conseil départemental et la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie (CNSA) afin de définir leurs engagements 
réciproques dans le champ de l’autonomie des personnes âgées et handicapées ; 

� Vu la délibération du 4 juillet 2019 du Conseil de la CNSA, approuvant l’avenant aux éléments 
communs des conventions signées  entre la CNSA et chaque Département  pour la période 2016-
2019; 

� Vu l'avis de la commission exécutive du GIP-MDPH en date du            ; 

� Vu la délibération du Conseil départemental des Hautes-Pyrénées, en date du 27 septembre 2019 ;   

� Vu la convention pluriannuelle relative aux relations entre la CNSA et le département des Hautes-
Pyrénées du 1

er
 décembre 2016 

 
 
 
Dans le contexte des travaux faisant suite à la concertation Grand âge et autonomie et de la future loi sur 
l’autonomie qui sera discutée au Parlement en 2020 et des prochaines orientations de la conférence 
nationale du handicap, il apparait nécessaire, afin que les conventions pluriannuelles entre la CNSA et les 
départements prennent en compte ces évolutions, de prévoir une prorogation des conventions existantes 
qui prennent fin le 31 décembre 2019. 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 

 
 
 
Le présent avenant a pour objet de proroger d’une année la convention pluriannuelle 2017-2019 liant la 
CNSA au département des Hautes-Pyrénées. À cet effet, il modifie son article 6.4. 
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2 

 

 
Article 1 – Durée de la convention 
 
L’article 6.4 de la convention est ainsi rédigé : 

« La convention est établie jusqu’au 31 décembre 2020 ». 

 
 
 

Fait en trois exemplaires originaux à Paris, le  
 
 
  

 

 

La Directrice de la CNSA 

Virginie MAGNANT 

 

Le Président du conseil départemental des 

Hautes-Pyrénées 

Michel PÉLIEU 
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 SEPTEMBRE 2019
 

Date de la convocation : 18/09/19
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur
Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Monsieur David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU,
Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Virginie SIANI
WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Joëlle ABADIE à Madame Maryse BEYRIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jacques BRUNE, Madame Monique LAMON, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO
 

 
3 - PROGRAMME DEPARTEMENTAL HABITAT /

LOGEMENT / AIDES AUX PROPRIETAIRES PRIVES
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à l’attribution d’aides au titre du Programme
Départemental Habitat/Logement,
 
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er - d’attribuer, au titre du Programme Départemental Habitat/Logement, sur le chapitre
917-72 du budget départemental, les subventions figurant sur les tableaux joints à la présente
délibération ;
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Article 2 - d’attribuer, au titre du Programme Départemental Habitat/Logement, sur le chapitre
937-72 du budget départemental, les subventions suivantes :
 
 

Subvention AMO en Secteur Diffus   
Attributaire Anonymise Montant TTC ANAH Département

M. A S 1 125 € 307 € 593 €

M. C D 1 125 € 307 € 593 €

M. F B 1 125 € 307 € 593 €

M. R L 1 375 € 573 € 527 €

M. S S 1 125 € 307 € 593 €
 

 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Attributaire Anonymise Coût HT Montant subventionnable Montant accordé

CONSEIL REGIONAL 1 000 €

CONSEIL REGIONAL 1 000 €

CONSEIL REGIONAL 1 000 €

Attributaire Anonymise Coût HT Montant subventionnable Montant accordé

CONSEIL REGIONAL 1 000 €

CONSEIL REGIONAL 1 000 €

Attributaire Anonymise Coût HT Montant subventionnable Montant accordé

M. GC 3 844 € ANAH 1 922 € 3 844 € 1 153 €

MME. MD 5 759 € ANAH 2 880 € 5 759 € 1 728 €

Attributaire Anonymise Coût HT Montant subventionnable Montant accordé

ANAH 21 693 €

CONSEIL REGIONAL 1 500 €

ANAH 26 600 €

CONSEIL REGIONAL 1 500 €

Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) du Pays des Vallées des Gaves
Aide aux propriétaires Bailleurs avec Loyers Conventionnés  sociaux

Co-financeurs

3 000 €

SCI SA
Rue Ste ANNE N° 4

76 884 €
ANAH 28 409 €

30 000 € 3 000 €

SCI SA
Rue Ste ANNE N° 3

87 615 €
ANAH 26 927 €

30 000 €

3 000 €

Aide aux propriétaires Bailleurs avec Loyers Conventionnés très sociaux
Co-financeurs

SCI SA
Rue Ste ANNE N° 1

91 903 €
ANAH 30 608 €

30 000 € 6 000 €

SCI SA
Rue Ste ANNE N° 5

98 209 €
ANAH 29 500 €

30 000 €

6 000 €

Propriétaire Occupant Très Modeste - Mesure Adaptation / Autonomie / Handicap
Co-financeurs

Sortie d'insalubrité de logements occupes
Co-financeurs

SCI SA
Rue Ste ANNE N° 2

88 248 €
ANAH 29 278 €

30 000 €

M. CW 39 386 € 30 000 € 8 316 €

MME. JC 51 414 € 30 000 € 9 000 €
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Attributaire Anonymise Coût HT Montant subventionnable Montant accordé

MME. ALP 2 833 € ANAH 992 € 2 833 € 850 €

Attributaire Anonymise Coût HT Montant subventionnable Montant accordé

ANAH 27 000 €

COMMUNE 5 000 €
M. CT 50 750 € 30 000 € 8 600 €

Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) du Val d'Adour Madiran
Propriétaire Occupant Modeste - Mesure Adaptation / Autonomie / Handicap

Co-financeurs

Sortie d'insalubrité de logements occupes
Co-financeurs
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Attributaire Anonymise Coût HT Montant subventionnable Montant accordé

ANAH 18 456 €

CONSEIL REGIONAL 1 500 €

CTE CNES/AGGLO 3 371 €

ANAH 26 914 €

CONSEIL REGIONAL 1 500 €

CTE CNES/AGGLO 5 000 €

MME. BG 49 828 € 30 000 € 6 448 €

Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) de la Haute Bigorre
Sortie d'insalubrité de logements occupes

Co-financeurs

MME. BC 33 712 € 30 000 € 3 642 €
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Attributaire Anonymise Coût HT Montant subventionnable Montant accordé

MME. MF 4 893 € ANAH 2 447 € 4 893 € 1 468 €

Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) Gabas Adour Echez
Propriétaire Occupant Très Modeste - Mesure Adaptation / Autonomie / Handicap

Co-financeurs
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Attributaire Anonymise Coût HT Montant subventionnable Montant accordé

COMMUNE 3 000 €

CONSEIL REGIONAL 1 000 €

COMMUNE 3 000 €

CONSEIL REGIONAL 1 000 €

COMMUNE 3 000 €

CONSEIL REGIONAL 1 000 €

COMMUNE 3 000 €

CONSEIL REGIONAL 1 000 €

COMMUNE 3 000 €

CONSEIL REGIONAL 1 000 €

COMMUNE 3 000 €

CONSEIL REGIONAL 1 000 €

Attributaire Anonymise Coût HT Montant subventionnable Montant accordé

COMMUNE 3 000 €

CONSEIL REGIONAL 1 000 €

COMMUNE 3 000 €

CONSEIL REGIONAL 1 000 €

Attributaire Anonymise Coût HT Montant subventionnable Montant accordé

ANAH 3 192 €

COMMUNE 300 €

ANAH 4 008 €

COMMUNE 300 €

Attributaire Anonymise Coût HT Montant subventionnable Montant accordé

CONSEIL REGIONAL 1 500 €

Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) Renouvellement Urbain de la Ville de Tarbes
Aide aux propriétaires Bailleurs avec Loyers Conventionnés  sociaux

Co-financeurs

SAS IC
Gaston Heches N° 12

38 735 €

ANAH 15 057 €

30 000 € 3 000 €

3 000 €

SAS IC
Gaston Heches N° 15

64 676 €

ANAH 24 137 €

30 000 € 3 000 €

SAS IC
Gaston Heches N° 13

37 517 €

ANAH 14 631 €

30 000 €

3 000 €

SAS IC
Gaston Heches N° 19

34 670 €

ANAH 13 634 €

30 000 € 3 000 €

SAS IC
Gaston Heches N° 16

34 728 €

ANAH 13 655 €

30 000 €

3 000 €

Aide aux propriétaires Bailleurs avec Loyers Conventionnés très sociaux
Co-financeurs

SAS IC
Gaston Heches N° 20

59 562 €

ANAH 24 347 €

30 000 € 6 000 €

SAS IC
Gaston Heches N°17

39 670 €

ANAH 15 384 €

30 000 €

6 000 €

Propriétaire Occupant Très Modeste - Mesure Adaptation / Autonomie / Handicap
Co-financeurs

M. PP 6 384 € 6 000 € 1 615 €

SAS IC
Gaston Heches N°14

52 050 €

ANAH 21 718 €

30 000 €

MME. JN 8 015 € 6 000 € 1 800 €

Sortie d'insalubrité de logements occupes

30 000 € 9 000 €

Co-financeurs

SAS IC
Gaston Heches N° 18

53 079 €
ANAH 26 600 €
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Attributaire Anonymise Coût HT Montant subventionnable Montant accordé

ANAH 1 890 €

CONSEIL REGIONAL 1 500 €

Secteur Diffus
Propriétaire Occupant Modeste - Mesure Adaptation / Autonomie / Handicap

Co-financeurs

M. DG 5 399 € 5 399 € 1 620 €
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 SEPTEMBRE 2019
 

Date de la convocation : 18/09/19
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur
Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Monsieur David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU,
Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Virginie SIANI
WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Joëlle ABADIE à Madame Maryse BEYRIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jacques BRUNE, Madame Monique LAMON, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO
 

 
4 - APPELS A PROJETS 2019 

POUR LA DYNAMISATION DES COMMUNES URBAINES 
ENGAGEMENT D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 

 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise que par délibérations des 20 juillet 2018 et
28 juin 2019 de la Commission Permanente a été attribuée une aide de 100 000 € à la ville
d’Argelès-Gazost pour son projet de construction d’un chapiteau au stade Bégaries, dans le
cadre de l’appel à projets pour la Dynamisation des Communes Urbaines,
 

Le stade étant en zone orange du Plan de Prévention des Risques Inondations, le chapiteau
est la seule solution technique pour réaliser un espace couvert.
 

L’étude du permis de construire a mis en exergue des contraintes supplémentaires à prendre
en compte (renforcement et relèvement de la chape pour permettre le passage des eaux
d’inondations en dessous, création des assises de cette élévation) et engendré un surcoût
au projet initial assorti d’une modification du plan de financement. Le montant définitif de
l’opération est de 265 000 € (206 227 € à l’origine) et une aide complémentaire de 28 000 €
est sollicitée soit 10,57 % du montant total des travaux.
 

Compte-tenu du caractère exceptionnel de la demande et le dossier adressé au Département
étant complet, il est proposé de prendre en compte cette requête à titre dérogatoire et
exceptionnel.
 
Le soutien financier global du Département sur ce projet s’élèvera donc à 128 000 € (48,30 %).
 

En conséquence, il est proposé de bien vouloir attribuer à la ville d’Argelès-Gazost pour cette
opération, une subvention complémentaire de 28 000 €.
 

21



Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’attribuer à titre exceptionnel et dérogatoire à la ville d’Argelès-Gazost une
subvention complémentaire de 28 000 € correspondant à 10,57 % du montant total des travaux
de 265 000 € pour des travaux complémentaires dans la construction d’un chapiteau au stade
Bégaries prescrits dans le plan de prévention des risques inondations ;
 
Article 2 – de prélever ce montant sur le chapitre 917-71 du budget départemental.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 SEPTEMBRE 2019
 

Date de la convocation : 18/09/19
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur
Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Monsieur David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU,
Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Virginie SIANI
WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Joëlle ABADIE à Madame Maryse BEYRIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jacques BRUNE, Madame Monique LAMON, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO
 

 
5 - APPROBATION DE L'AVENANT N°1 A LA CONVENTION DU
15 JUILLET 2013 FIXANT LES MODALITÉS DE PARTICIPATION

FINANCIÈRE DU SYNDICAT MIXTE DE LA ZONE AEROPORTUAIRE
DE TARBES - LOURDES - PYRENÉES AUX OPÉRATIONS

D'AMÉNAGEMENT FONCIER LIÉES A LA CREATION DE LA Z.A.C.
PYRÉNIA (PHASES D'ÉTUDE D'AMÉNAGEMENT ET D'ÉTUDE D'IMPACT)

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise que le projet de Zone d’Aménagement Concerté
aéroportuaire de Tarbes-Lourdes-Pyrénées, dite Z.A.C. Pyrénia, a été déclaré d’utilité publique
par arrêté préfectoral du 18 mars 2009. Cet arrêté prévoit qu’en application de l’article L. 123-24
du code rural, le Syndicat Mixte de la Zone Aéroportuaire de Tarbes-Lourdes-Pyrénées est
tenu de remédier aux dommages causés aux exploitations locales par la création de la Z.A.C.
Pyrénia, en participant financièrement à l’exécution des opérations d’aménagement foncier
dont le Département des Hautes-Pyrénées assure la maîtrise d’ouvrage, en application de
l’article L. 121-15 du code rural et de la pêche maritime.
La convention fixant les modalités de participation financière du Syndicat Mixte de la zone
aéroportuaire de Tarbes-Lourdes-Pyrénées aux opérations d’aménagement foncier liées à la
création de la ZAC Pyrénia (phases d’étude d’aménagement et d’étude d’impact) a été conclue
le 15 juillet 2013 entre ledit Syndicat Mixte et le Département des Hautes-Pyrénées. Elle prévoit
une participation à hauteur de 120 000 € TTC.
Le délai d’exécution des prestations, fixé à 5 ans par l’article 2 de cette convention, a expiré
le 15 juillet 2018.
Or, l’étude d’impact sur l’environnement du projet d’aménagement foncier d’Azereix-Ossun,
avec extension sur la Commune d’Ibos, ainsi que des travaux connexes correspondants, n’a
pu être produite qu’en juin 2019.
 

Il convient que le Syndicat Mixte de la zone aéroportuaire de Tarbes-Lourdes-Pyrénées
puisse procéder au remboursement des dépenses engagées par le Département des Hautes-
Pyrénées dans le cadre de la réalisation de ladite étude d’impact.
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A cet effet, un projet de convention a ainsi été établi en vue de prolonger de 2 ans le délai
d’exécution des prestations prévu par la convention initiale, soit jusqu’au 15 juillet 2020.
 

Il est proposé d’approuver l’avenant n°1 à la convention du 15 juillet 2013, tel que présenté et
d’autoriser le Président à le signer.
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1er – d’approuver l’avenant n° 1, joint à la présente délibération, prorogeant jusqu’au
15 juillet 2020 la convention financière du 15 juillet 2013 fixant les modalités de la participation
financière du Syndicat Mixte de la zone aéroportuaire de Tarbes-Lourdes-Pyrénées aux
opérations d’aménagement foncier liées à la création de la ZAC Pyrénia (Phases d’étude
d’aménagement et d’étude d’impact) ;
 

Article 2 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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1 

OPERATION D'AMENAGEMENT FONCIER  
LIEE A LA CREATION DE LA ZAC PYRENIA 

 
 

 
 

 
AVENANT N° 1  

A LA CONVENTION FINANCIERE  
DU 15 JUILLET 2013 

 
 

FIXANT LES MODALITES DE LA PARTICIPATION FINANCIERE  DU SYNDICAT MIXTE 
DE LA ZONE AEROPORTUAIRE DE TARBES-LOURDES-PYRENEES  AUX OPERATIONS 

D'AMENAGEMENT FONCIER LIEES A LA CREATION DE LA Z.A .C. PYRENIA           
(PHASES D’ETUDE D’AMENAGEMENT ET D’ETUDE D’IMPACT) 

 
 
 
 
ENTRE : 
 
 

• LE SYNDICAT MIXTE DE LA ZONE AEROPORTUAIRE DE TARBE S-LOURDES-
PYRENEES, représenté par son Président, Monsieur Bernard PLANO, autorisé à signer 
la présente convention par décision du comité syndical en date du 6 juin 2016 ; 

 
 
ET 
 
 

• LE DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRENEES , représenté par Monsieur Michel 
PÉLIEU, Président du Conseil Départemental, autorisé à signer la présente convention 
par délibération de la Commission Permanente en date du 27 septembre 2019 ; 

 
 
 
VU la loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à  la loi d’orientation agricole et notamment 
son article 10, modifié par l’article 78 de la loi n° 80-502 du 4 juillet 1980,  
 
VU le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.121-1 à L.121-26, L.123-
1 à L.123-31, L.131-1, L.133-1 à L.133-7, R.121-1 à R.121-35-1, R.123-1 à R.123-39, R.131-1 
et R.133-1 à R.133-15, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 18 mars 2009 déclarant d'utilité publique le projet d’aménagement de 
la Zone d’Aménagement Concerté aéroportuaire de Tarbes-Lourdes-Pyrénées, dite « Z.A.C. 
Pyrénia », 
 
VU la décision de la Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier d’AZEREIX-
OSSUN en date du 17 janvier 2013 relative au lancement des études relatives aux opérations 
d’aménagement foncier, 
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2 

 
 
IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ : 
 
Conformément à l’article L.123-24 du Code Rural, le Syndicat Mixte de la Zone Aéroportuaire 
de Tarbes-Lourdes-Pyrénées doit remédier aux dommages causés par la création de la Z.A.C. 
Pyrénia, notamment en participant financièrement à l’exécution des opérations d'aménagement 
foncier dont le Département des Hautes-Pyrénées assure la Maîtrise d’Ouvrage, en application 
de l’article L.121-15 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 
ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 - Objet de l’avenant 
 
La convention fixant les modalités de participation financière du Syndicat Mixte de la zone 
aéroportuaire de Tarbes-Lourdes-Pyrénées aux opérations d’aménagement foncier liées à la 
création de la ZAC Pyrénia (phases d’étude d’aménagement et d’étude d’impact) a été conclue 
le 15 juillet 2013 entre ledit Syndicat Mixte et le Département des Hautes-Pyrénées. 
 
Le délai d’exécution des prestations, fixé à 5 ans  par l’article 2 de la convention 
susmentionnée, a donc expiré le 15 juillet 2018 . 
 
Or, l’étude d’impact sur l’environnement du projet d’aménagement foncier d’Azereix-Ossun, 
avec extension sur la Commune d’Ibos, ainsi que des travaux connexes correspondants, n’a pu 
être produite qu’en juin 2019. 
 
Il y a donc lieu de prolonger le délai d’exécution mentionné dans la convention initiale, afin que 
le Syndicat Mixte de la zone aéroportuaire de Tarbes-Lourdes-Pyrénées puisse procéder au 
remboursement des dépenses engagées par le Département des Hautes-Pyrénées dans le 
cadre de la réalisation de ladite étude d’impact. 
 
 
Article 2 - Prolongation du délai d’exécution menti onné dans la convention initiale 
 
Le délai de 5 ans, mentionné à l’article 2 de la convention financière conclue le 15 juillet 2013 
entre le Syndicat Mixte de la zone aéroportuaire de Tarbes-Lourdes-Pyrénées et le 
Département des Hautes-Pyrénées, est prolongé de 2 ans  à compter du 15 juillet 2018, soit                      
jusqu’au 15 juillet 2020 . 
 
 
Article 3 - Modalités d’exécution de l’avenant 
 
Toutes les dispositions de la convention initiale en date du 15 juillet 2013, non modifiées par les 
dispositions du présent avenant n° 1, demeurent inc hangées. 
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Article 4 
 
Le présent avenant n° 1 est établi en deux exemplai res originaux destinés à chacune des 
parties. 
 
 
 
 
        
 
        

JUILLAN, le 
 

Pour le Syndicat Mixte de la zone aéroportuaire 
 de Tarbes-Lourdes-Pyrénées, 

Le Président, 
 
 

Bernard PLANO 
 

TARBES, le 
 

Pour le Département, 
Le Président du Conseil Départemental, 

 
 
 

Michel PÉLIEU 
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 SEPTEMBRE 2019
 

Date de la convocation : 18/09/19
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur
Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Monsieur David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU,
Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Virginie SIANI
WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Joëlle ABADIE à Madame Maryse BEYRIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jacques BRUNE, Madame Monique LAMON, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO
 

 
6 - DÉSIGNATION D'UN CONSEILLER DÉPARTEMENTAL APPELÉ
A SIÉGER AU SEIN DU BUREAU DE L'ASSOCIATION FONCIÈRE

D'AMÉNAGEMENT FONCIER AGRICOLE ET FORESTIER D'AZEREIX - OSSUN
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que par arrêté en date du 13 février 2019, le Préfet
des Hautes-Pyrénées a institué l’Association Foncière d’Aménagement Foncier Agricole et
Forestier (A.F.A.F.A.F.) d’AZEREIX-OSSUN.
 
Les principaux rôles dévolus à cette association foncière par les dispositions du code rural et
de la pêche maritime sont les suivants :
 

· réaliser, entretenir et gérer les travaux ou ouvrages mentionnés à l’article L.123-8
(travaux connexes à l’aménagement foncier) ;

 
· procéder au recouvrement et au versement des soultes en espèces pour indemnisation

des plus-values à caractère permanent, destinées à assurer l’équivalence entre apports
et attributions ;

 
· intervenir en matière de recouvrement et de versement des soultes en espèces pour

cessions de petites parcelles ;
 
· assurer le rôle d’intermédiaire entre les communes et les propriétaires dans le cadre

de la procédure d’indemnisation d’éventuels prélèvements en vue de la mise en place
d’équipements ou d’aménagements communaux.
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L’Association Foncière d’Aménagement Foncier Agricole et Forestier d’AZEREIX-OSSUN sera
administrée par un bureau de douze membres, dont la composition est fixée par le code rural
et de la pêche maritime.
 
 
Ce bureau comprendra :
 

· Un Conseiller Départemental,
 
· M. le Maire d’AZEREIX ou un Conseiller Municipal désigné par lui
 
· M. le Maire d’OSSUN ou un Conseiller Municipal désigné par lui,
 
· M. le Maire d’IBOS ou un Conseiller Municipal désigné par lui,
 
· Huit propriétaires de parcelles incluses dans le périmètre d’aménagement foncier

agricole et forestier d’AZEREIX-OSSUN, nommés pour une durée de six ans. Parmi
ces huit propriétaires, quatre sont désignés par la Chambre d’Agriculture des Hautes-
Pyrénées, deux par le conseil municipal d’AZEREIX, et deux par le conseil municipal
d’OSSUN.

 
 
Il y a donc lieu de désigner, conformément aux dispositions de l’article R. 133-3 du code rural
et de la pêche maritime, un Conseiller Départemental appelé à siéger au sein du bureau de
l’Association Foncière d’Aménagement Foncier Agricole et Forestier d’AZEREIX-OSSUN.
 
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - de désigner Monsieur Georges ASTUGUEVIEILLE, Conseiller
Départemental, aux fins de siéger au sein du bureau de l’Association Foncière d’Aménagement
Foncier Agricole et Forestier d’AZEREIX-OSSUN.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

30



 
REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 SEPTEMBRE 2019
 

Date de la convocation : 18/09/19
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur
Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Monsieur David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU,
Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Virginie SIANI
WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Joëlle ABADIE à Madame Maryse BEYRIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jacques BRUNE, Madame Monique LAMON, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO
 

 
7 - FONDS DEPARTEMENTAL POUR L'ENVIRONNEMENT 

PROROGATION DU DELAI D'EMPLOI D'UNE SUBVENTION 
 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la Commission Permanente en matière d’individualisation des programmes inscrits au budget,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à proroger la durée de validité de la subvention de
3 000 € accordée par délibération de la Commission Permanente du 21 juillet 2017 au PETR du
Pays de Lourdes et des Vallées des Gaves, maître d’ouvrage, au titre du Fonds Départemental
pour l’Environnement,
 

Considérant que les opérations n’ont pu être réalisées dans les délais impartis,
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’accorder au PETR du Pays de Lourdes et des Vallées des Gaves, maître
d’ouvrage, un délai supplémentaire d’un an pour l’emploi de la subvention accordée au titre
du FDE, par délibération de la Commission Permanente du 21 juillet 2017, pour des actions
d’animation et de communication du second contrat de rivière.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 SEPTEMBRE 2019
 

Date de la convocation : 18/09/19
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur
Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Monsieur David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU,
Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Virginie SIANI
WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Joëlle ABADIE à Madame Maryse BEYRIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jacques BRUNE, Madame Monique LAMON, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO
 

 
8 - EAU POTABLE - ASSAINISSEMENT 

PROROGATIONS DE SUBVENTIONS
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la Commission Permanente en matière d’individualisation des programmes inscrits au budget,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à proroger la durée de validité de diverses
subventions accordées par délibérations de la Commission Permanente du 7 avril 2017 et du
21 juillet 2017 au titre du programme Eau et Assainissement,
 

Considérant que les opérations ne sont pas terminées,
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’accorder aux bénéficiaires ci-après un délai supplémentaire d’un an
pour l’emploi des subventions qui leur ont été accordées au titre du programme Eau et
Assainissement :
 

Date CP Bénéficiaires Nature des travaux Montant
de l’aide

07/04/2017 Aragnouet Diagnostic du réseau d’eau
potable
 

4 000 €

21/07/2017 Syndicat Mixte pour la
valorisation du Pic du Midi

Procédure DUP de protection du
captage du lac d’Oncet

3 000 €
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Date CP Bénéficiaires Nature des travaux Montant
de l’aide

21/07/2017 Syndicat des Eaux Barousse
Comminges
 

Travaux de protection de 3
sources

27 000€

21/07/2017 Syndicat d’eau potable Saint-
Savin Lau-Balagnas
 

Procédure DUP de protection
des sources et du puits

3 000 €

21/07/2017 Rabastens de Bigorre Diagnostic assainissement 5 850 €
 

 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
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DE LA COMMISSION PERMANENTE
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REUNION DU 27 SEPTEMBRE 2019
 

Date de la convocation : 18/09/19
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur
Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Monsieur David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU,
Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Virginie SIANI
WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Joëlle ABADIE à Madame Maryse BEYRIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jacques BRUNE, Madame Monique LAMON, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO
 

 
9 - EAU POTABLE - ASSAINISSEMENT 

DEUXIEME PROGRAMMATION 2019 
AIDE EXCEPTIONNELLE POUR VIELLA

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la Commission Permanente en matière d’individualisation des programmes inscrits au budget,
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise que la commune de Viella est touchée depuis 2018
par un effondrement de la falaise située en amont du village. Elle dispose d’un arrêté ministériel
de catastrophe naturelle en date du 23/07/2018.
 

Depuis, la commune doit faire face à de nombreux travaux pour maintenir son alimentation
en eau potable car les glissements de terrain et les poches d’eau accumulées déstabilisent et
entrainent des casses récurrentes des réseaux enterrés. Des aides FURI en 2018 et 2019 ont
permis à la commune de faire face aux premières dépenses.
 

Cet été 2019, de nouveaux travaux urgents apparaissent : il est indispensable de drainer
plusieurs poches d’eau du sous-sol vers le Bastan pour éviter qu’elles n’entrainent encore plus
de dégâts souterrains.
 

Si ces travaux ne sont pas réalisés rapidement sur deux petits secteurs, les pluies de l’automne
vont gonfler les poches d’eau identifiées et entrainer des casses sur les canalisations d’eau
potable, dont la canalisation principale. Ne pas les réaliser entrainerait le risque de rupture de
l’adduction d’eau à Viella. Ces premiers travaux coûtent 16 207 € HT.
 

La commune de Viella sollicite aujourd’hui une aide exceptionnelle auprès du Conseil
Départemental pour les travaux prioritaires de protection des canalisations d’AEP, au taux le
plus élevé possible sur un montant total de 16 207 € HT.
 

Le taux maximal d’aide sur le fonds Eau potable – Assainissement étant de 70 %, la subvention
proposée pour Viella est de 11 345 €, rappelée dans le tableau en annexe.
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’attribuer une aide exceptionnelle de 11 345 € à la commune de Viella pour des
travaux prioritaires de protection des canalisations, au titre du programme AEP, détaillée dans
le tableau joint à la présente délibération ;
 
Article 2 – de prélever ce montant sur le chapitre 916-61 du budget départemental.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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CANTON COLLECTIVITE NATURE DES TRAVAUX 
COUT                         
(en HT)

TAUX            
AIDE 

DEPARTEMENT

MONTANT     
AIDE  

DEPARTEMENT

MONTANT 
AIDE 

AGENCE DE 
L'EAU

OBSERVATIONS

VALLEE DES GAVES VIELLA
Travaux de protection des canalisations d'eau potable suite aux 
glissements de terrain

16 207 € 70% 11 345 € Aide exceptionelle

1 OPERATION 16 207 € 11 345 €TOTAL

EAU POTABLE
CREDITS DU DEPARTEMENT

DEUXIEME PROGRAMMATION 2019
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REUNION DU 27 SEPTEMBRE 2019
 

Date de la convocation : 18/09/19
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur
Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Monsieur David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU,
Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Virginie SIANI
WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Joëlle ABADIE à Madame Maryse BEYRIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jacques BRUNE, Madame Monique LAMON, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO
 

 
10 - FONDS D'URGENCE ROUTIER INTEMPERIES (F.U.R.I) 

DEUXIEME PROGRAMMATION 2019
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que le département a connu plusieurs épisodes
d’intempéries en mai, juin et juillet 2018 générant des dommages sur la voirie communale et
ouvrages associés.
Les communes mentionnées dans le tableau ci-joint ont sollicité l’intervention du FURI, et ce,
pour certaines d’entre elles en complément des aides de l’Etat, de la Région et autres.
 
Devant l’ampleur des travaux pour remédier aux désordres constatés, le Département avait
décidé d’apporter une première aide d’urgence à certaines communes lors de la réunion de la
Commission Permanente du 14 décembre 2018. Cette aide est mentionnée dans le tableau
ci-joint.
 
Afin de pouvoir honorer ces demandes et celles à venir (Beaudéan-Bagnères), il est proposé
que l’intervention du Département permette l’atteinte d’un plafond toutes aides publiques
confondues de 50% du montant H.T des travaux. Le volume de crédits nécessaires est de
301 555 €.
 
Il est proposé d’accorder aux collectivités mentionnées sur le tableau ci-joint, les montants
d’aide correspondants afin de faire face aux travaux de voirie communale réalisés suite aux
intempéries.
 
Ces montants seront imputés sur le chapitre 917-74, article 204142 (env. 42185).
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er - d’attribuer aux collectivités, au titre du Fonds d’Urgence Routier Intempéries, les
subventions figurant sur le tableau joint à la présente délibération, pour un montant total de
301 555 € ;
 
Article 2 – de prélever ces montants sur le chapitre 917-74 du budget départemental.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 SEPTEMBRE 2019
 

Date de la convocation : 18/09/19
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur
Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Monsieur David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU,
Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Virginie SIANI
WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Joëlle ABADIE à Madame Maryse BEYRIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jacques BRUNE, Madame Monique LAMON, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO
 

 
11 - AIDE A L'ACQUISITION DE MATERIEL POUR LES CUMA

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la Commission Permanente en matière d’individualisation des programmes inscrits au budget,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à l’attribution d’aides pour l’acquisition de matériel
par les CUMA,
 
Les critères d’attribution adoptés en séance du Conseil Général du 27 juin 2008 sont :
 

- Matériel en première acquisition :
 
· 20 % du coût H.T. pour les tracteurs, outils de travail du sol, matériels liés à

l’environnement, dessileuses automotrices, bétaillères équipées de couloirs de
contention ou couloirs de contention seuls et camions bétaillère,

· 10 % du coût H.T. pour les autres matériels.
 
- Matériel en renouvellement : le taux d’aide est défini en fonction de l’enveloppe

restante, appliqué à une dépense subventionnable correspondant à 40 % du coût
H.T. du matériel.

 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’attribuer aux diverses CUMA les aides mentionnées au tableau joint à la
présente délibération pour un montant total de 60 000 € ;
 
Article 2 – de prélever ces montants sur le chapitre 919-928 du budget départemental.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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CUMA INVESTISSEMENTS Détail H.T. Total 
Taux 
base

Base calcul
Taux de 

subvention
Détail 

Subvention
Montant

ANTIN GIMOUX Godet 2 600,00 € 2 600,00 € 100% 2 600,00 € 10% 260,00 € 260,00 €

BAISOLLE Remorque plateau 12 087,00 € 12 087,00 € 100% 12 087,00 € 10% 1 209,00 € 1 209,00 €

BERGONS Tracteur 73 500,00 € 73 500,00 € 40% 29 400,00 € 10% 2 940,00 € 2 940,00 €

BONREPOS Semoir céréales 12 200,00 € 12 200,00 € 100% 12 200,00 € 10% 1 220,00 € 1 220,00 €

CESAR Vibro arrière 3 800,00 € 3 800,00 € 100% 3 800,00 € 10% 380,00 € 380,00 €

LAVEDAN VALLEES Bétaillère 16 000,00 € 16 000,00 € 100% 16 000,00 € 10% 1 600,00 € 1 600,00 €

LUZERTE Broyeur accotement 5 900,00 € 5 900,00 € 100% 5 900,00 € 10% 590,00 € 590,00 €

MONLEON MAGNOAC Remorque 17 000,00 € 78 000,00 € 100% 17 000,00 € 10% 1 700,00 € 4 140,00 €

Tracteur 61 000,00 € 40% 24 400,00 € 10% 2 440,00 €

NOUSTE Discomulch 16 800,00 € 16 800,00 € 100% 16 800,00 € 20% 3 360,00 € 3 360,00 €

PEYRET SAINT ANDRE Télescopique 61 500,00 € 61 500,00 € 40% 24 600,00 € 4% 961,00 € 961,00 €

SENTOUS LAHITTE Tracteur 127 500,00 € 446 000,00 € 40% 51 000,00 € 10% 5 100,00 € 17 840,00 €

Tracteur 127 500,00 € 40% 51 000,00 € 10% 5 100,00 €

Tracteur 95 500,00 € 40% 38 200,00 € 10% 3 820,00 €

Tracteur 95 500,00 € 40% 38 200,00 € 10% 3 820,00 €

TROIS RIVIERES Déchaumeur 14 000,00 € 14 000,00 € 100% 14 000,00 € 20% 2 800,00 € 2 800,00 €

VALLEES Semoir 35 000,00 € 131 000,00 € 100% 35 000,00 € 10% 3 500,00 € 22 700,00 €

Tracteur 96 000,00 € 100% 96 000,00 € 20% 19 200,00 €

873 387,00 € 873 387,00 € 60 000,00 € 60 000,00 €TOTAL
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Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Monsieur David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU,
Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Virginie SIANI
WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Joëlle ABADIE à Madame Maryse BEYRIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jacques BRUNE, Madame Monique LAMON, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO
 

 
12 - FONDS D'AMENAGEMENT RURAL 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PLATEAU DE LANNEMEZAN 
CHANGEMENT D'AFFECTATION DE SUBVENTION

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que la Commission Permanente du 5 mai 2017 a
accordé à la Communauté du communes de Plateau de Lannemezan, au titre du programme
Fonds d’Aménagement Rural, une aide de 5 834 €, soit 30 % de la dépense subventionnable
de 19 446 € pour des travaux de défense incendie sur la commune de Lagrange dont des
travaux de signalisation du réseau de défense incendie.
 
A la suite de la volonté d’étendre la compétence sécurité incendie à l’ensemble du territoire
communautaire, l’opération de signalisation du réseau envisagée sur la commune de Lagrange
a été annulée pour être repensée dans un cadre plus global sur l’ensemble du territoire.
La Communauté de Communes du Plateau de Lannemezan sollicite donc un changement
d’affectation partiel de cette subvention pour des travaux de défense incendie de l’ADAPEI de
Montastruc, à la place des travaux de signalisation abandonnés sur la commune de Lagrange.
 
Il est proposé donc d’accorder à la Communauté de communes du Plateau de Lannemezan
une aide de 5 834 €, soit 30 % de la dépense subventionnable de 19 446 € pour des travaux
de défense incendie sur la commune de Lagrange et à l’ADAPEI de Montastruc.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

44



 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’annuler l’aide de 5 834 € attribuée à la Communauté de communes du Plateau
de Lannemezan par délibération de la Commission Permanente du 5 mai 2017 pour des
travaux de défense incendie sur la commune de Lagrange dont des travaux de signalisation
du réseau de défense incendie ;
 
Article 2 - d’attribuer à la Communauté de Communes du Plateau de Lannemezan une aide de
5 834 €, au titre du FAR, pour des travaux de défense incendie sur la commune de Lagrange et
à l’ADAPEI de Montastruc correspondant à 30 % de la dépense subventionnable de 19 446 €.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 SEPTEMBRE 2019
 

Date de la convocation : 18/09/19
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur
Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Monsieur David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU,
Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Virginie SIANI
WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Joëlle ABADIE à Madame Maryse BEYRIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jacques BRUNE, Madame Monique LAMON, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO
 

 
13 - CONVENTIONNEMENT DE LOGEMENTS 

AIDÉS AU TITRE DU FAR 
ENTRE LE DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES 

ET LA COMMUNE DE HOUEYDETS
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que lors de la réunion du 23 octobre 2015, le
Département a adopté un règlement en matière d’aide au logement dans le cadre du Fonds
d’Aménagement Rural (F.A.R.).
 
En ce qui concerne la création ou la réhabilitation de logements communaux non
conventionnés par l’Etat, il a été décidé de conditionner l’aide du FAR à la signature d’un contrat
entre la commune et le Département.
 
Ce contrat prévoit un plafonnement du loyer en référence au barème PALULOS (Prime à
l’Amélioration des Logements à Utilisation Locative et à Occupation Sociale) HLM majoré de
20 % et la location à des ménages dont les ressources ne dépassent pas 130 % du plafond
de ressources HLM, en vigueur.
 
La commune de Houeydets a bénéficié par délibération de la Commission Permanente du
13 avril 2018 de l’aide du FAR 2018 d’un montant de 21 200 € pour la réhabilitation de
deux logements au-dessus de la mairie.
 
Il convient donc de passer une convention qui a pour objet de fixer en partie les conditions de
location de deux logements communaux.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver la convention, jointe à la présente délibération, relative à la location
de deux logements communaux, avec la commune de Houeydets ;
 
Article 2 - d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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48



Page 2 
 

 

 

 

 

 

CONVENTION  

 

RELATIF A LA LOCATION  

 

DE DEUX LOGEMENTS COMMUNAUX 

 

SUBVENTIONNES PAR LE CONSEIL 

DEPARTEMENTAL 

 

ET NON CONVENTIONNES PAR L'ETAT 
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Vu la délibération du Conseil Départemental n°2015- 201 du 23 octobre 2015, 
Vu la délibération du Conseil Départemental n° 2017 -14 du 2 juin 2017, 
 
Entre le Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées , représenté par  
Monsieur Michel PẾLIEU, son Président, dûment habilité par une délibération de la 
Commission Permanente en date du 27 septembre 2019. 
désigné ci-après par le terme "le Conseil Départemental", d'une part, 
 
et 
 
la commune de Houeydets représentée par Monsieur André Quinon, son Maire, 
agissant en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date  
du 10 juillet 2019, 
dénommée ci-après la "Commune", d'autre part, 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 : Objet du contrat 
 
Le présent contrat a pour objet de fixer en partie les conditions de location de deux 
logements communaux décrits plus précisément en annexe. Ces logements ont 
bénéficié d’une subvention du Conseil Départemental, selon le règlement adopté par 
l’Assemblée Départementale du 23 octobre 2015, concernant la nouvelle politique de 
l’habitat. 
 
 
 
Article 2 : Durée du contrat 
 
Le présent contrat est conclu pour une durée de neuf ans à compter du  
1er décembre 2018. Les conditions de location sont applicables dès la mise en 
location des logements réhabilités ou créés. 
 
Il expire le : 30 novembre 2027 (9 ans après) 
 
 
 
Article 3 : Montant du loyer maximum et modalités d 'évolution 
 
Durant toute la durée du contrat, le prix maximum du loyer ne peut excéder le prix de 
référence des loyers HLM de l'année en cours majoré de 20 % (barème des 
logements HLM subventionnés par l’Etat au titre de la « PALULOS Communale »). 
Ce loyer est réactualisé au 1er janvier de chaque année.  
 
Au 1er janvier 2019, le prix mensuel du loyer hors charges sera plafonné, à la date de 
signature du présent contrat, à 6.29 € (prix plafond) par mètre carré de surface utile. 
Le loyer effectif sera établi d'un commun accord entre le Président du Conseil 
Départemental et le Maire. 
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Article 4 : Plafond des ressources maximum du ménag e locataire à l’entrée 
dans le logement 
 
Les logements réhabilités ou créés, bénéficiaires de l’aide du Conseil Départemental 
sont réservés à des ménages dont les ressources imposables de l'année N-2 à 
l'entrée dans le logement sont inférieures ou égales à 130 % au plafond de 
ressources HLM (Barème PLUS autres régions) réactualisé au 1er janvier de chaque 
année et défini comme il suit au 1er janvier 2019. 
  

 

Plafond de Ressources Annuelles Imposables applicab les au 1 er JANVIER 2019 

 

 
 

CATEGORIE DE MENAGES 
 

 
RESSOURCES 

130 % des plafonds HLM 
 

1 
 

 
26 810 € 

 
2 
 

 
35 802 € 

 
3 
 

 
43 055 € 

 
4 
 

 
51 977 € 

 
5 
 

 
61 146 € 

 
6 
 

 
68 910 € 

 
Par personne supplémentaire 

 

 
7 686 € 

 
Le montant des ressources à prendre en considération pour l’attribution d’un logement est égal à la somme 

des revenus fiscaux de référence de chaque personne composant le ménage au titre de l’année n-2 
 

CATEGORIES DE MENAGES : 
1 : Personne seule 
2 : Deux personnes sans personne à charge  à l’exclusion des jeunes ménages (1) 
3 : Trois personnes ou une personne seule avec une personne à charge  
      ou jeune ménage sans personne à charge 
4 : Quatre personnes ou une personne seule avec deux personnes à charge  
5 : Cinq personnes ou une personne seule avec trois personnes à charge 
6 : Six personnes ou une personne seule avec quatre personnes à charge 

 
(1) : Jeune Ménage  : couple marié dont la somme des âges  

des deux conjoints est au plus égale à 55 ans. 
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Article 5 : Obligations de la Commune 
 
La Commune s'engage à informer le Conseil Départemental de toute modification 
pouvant intervenir, concernant la variation du montant du loyer ou le changement de 
locataire. 
 
Le Maire s’engage à fournir au Conseil Départemental une photocopie des baux de 
location des logements ainsi qu’une photocopie du certificat d’imposition des 
preneurs. 
 
 
 
Article 6 : Modalités de révision 
 
Au cas où la Commune ne respecte pas les engagements pris, ce contrat est 
révisable de plein droit et entraînera le remboursement par la Commune des 
subventions perçues du Conseil Départemental. 
 
 
 
Article 7 : Règlement des litiges 
 
En cas de désaccord et après échec de la conciliation, le litige sera porté devant le 
Tribunal Administratif de PAU par le biais du site Télérecours.fr. 
 
 
 
Fait à Tarbes, le  
 
 
 LE MAIRE DE LA    LE PRÉSIDENT DU 
COMMUNE DE HOUEYDETS     CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
 
 
 
 
 André QUINON       Michel PÉLIEU 

52



Page 6 
 

       Annexe 
 

 
DESCRIPTIF DU PROGRAMME D'AMENAGEMENT 

DE LOGEMENTS COMMUNAUX 
 
 
 
 

1 - DESIGNATION DE L'IMMEUBLE 
 
Bâtiment de la mairie 
 
 
2 – AIDE FAR 
 
Montant de l'aide du FAR 2018 : 21 200 € 
 
 
3 - COMPOSITION DU PROGRAMME 
 
2 logements T3 réhabilités au-dessus de la mairie 
 
LOGEMENT n°1 : 
 
- Type : T3 - Surface habitable (S.H.) : 62 m² - Surface utile (S.U.) : 84 m² 
- Coefficient de structure = 0.77 x ( 1 + ( n x 20 / somme S.U. ) ) = 0.9533 
- loyer mensuel autorisé en fonction de la surface utile : 504 € 

(surface utile x prix maximum/m² x coefficient de structure) 
- loyer mensuel effectivement appliqué (hors  charges) : 440 € 
- Date de début de location : 1er décembre 2018 
 
LOGEMENT n°2 : 
 
- Type : T3 - Surface habitable (S.H.) : 62 m² - Surface utile (S.U.) : 84 m² 
- Coefficient de structure = 0.77 x ( 1 + ( n x 20 / somme S.U. ) ) = 0.9533 
- loyer mensuel autorisé en fonction de la surface utile : 504 € 

(surface utile x prix maximum/m² x coefficient de structure) 
- loyer mensuel effectivement appliqué (hors  charges) : 440 € 
- Date de début de location : 13 janvier 2019 
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DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 SEPTEMBRE 2019
 

Date de la convocation : 18/09/19
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur
Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Monsieur David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU,
Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Virginie SIANI
WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Joëlle ABADIE à Madame Maryse BEYRIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jacques BRUNE, Madame Monique LAMON, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO
 

 
14 - AIDE AU TITRE DE LA REDEVANCE COMMUNALE DES MINES 

DEGATS A LA VOIRIE COMMUNALE 
PROGRAMMATION 2019 

 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que par courrier en date du 25 juillet 2019,
Monsieur le Préfet a procédé à la notification de la dotation annuelle se rapportant au fonds
commun de la Redevance Communale des Mines. Le montant qu’il appartient de répartir au
titre du Programme 2019 s’élève à 72 667. 26 €.
 
Les travaux, susceptibles de bénéficier de cette aide, ont fait l’objet d’estimations établies par
les services des Agences Départementales des Routes ou de devis réalisés par les entreprises
locales.
 
Le coût global figurant dans le tableau joint est évalué à 75 484.80 € et correspond aux
demandes formulées par les communes jusqu’au 15 septembre 2019.
 
Il est proposé de retenir le taux de subvention de 80 % compte tenu de l'enveloppe notifiée et
du montant des besoins, répartissant ainsi une partie de la dotation à hauteur de 60 387.84 €
permettant aux communes concernées de démarrer les travaux sans plus attendre.
 
Il est à noter que le Département conservera une enveloppe de 12 279.42 € pour financer
d’éventuelles demandes qui pourraient être déposées d’ici fin novembre 2019.
 
Il est proposé donc de valider cette répartition et de se prononcer sur l’aide à accorder à ces
communes.
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’accorder aux communes les aides figurant sur le tableau joint à la présente
délibération au titre de la Redevance communale des mines.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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CANTON COMMUNES INTITULE TRAVAUX
MONTANT HT 

TRAVAUX
TAUX MONTANT

VALLEE DE LA BAROUSSE TAJAN Remise en état  chemin de Bernet et de l Coste 19 229,80 80% 15 383,84 

VALLEE DES GAVES ESTAING
Remise en état  chemin de Hountrède, chemin Arientères et 

chemin Agenterras
26 865,00 80% 21 492,00 

VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES RICAUD Remise en état mur de soutènement au ruisseau du bois 13 500,00 80% 10 800,00 

VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES ASQUE Remise en état voie communale n°15 dite Cami de Bégorra 15 890,00 80% 12 712,00 

TOTAL 75 484,80 60 387,84 

AIDE AU TITRE DE LA REDEVANCE COMMUNALE DES MINES 

REPARTITION 2019
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REUNION DU 27 SEPTEMBRE 2019
 

Date de la convocation : 18/09/19
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur
Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Monsieur David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU,
Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Virginie SIANI
WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Joëlle ABADIE à Madame Maryse BEYRIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jacques BRUNE, Madame Monique LAMON, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO
 

 
15 - PARCELLE BS369 - BOULODROME DE LOURDES 

CONVENTION ETAT/CONSEIL DEPARTEMENTAL 65/COMMUNE DE LOURDES
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise que conformément à l’article 18 de la loi du
13 août 2004 et à l’arrêté du 15 décembre 2005, la parcelle cadastrée section BS 369 sise
commune de LOURDES d’une contenance globale de 2 269 m², liée à la RN 21, doit faire
l’objet d’un acte de transfert à titre gratuit entre l’Etat et le Département des Hautes-Pyrénées,
lequel a fait l’objet d’une délibération de la commission permanente en date du 22 mars 2019.
 

Dès que cet acte sera publié, le Département transfèrera la propriété de la parcelle concernée
à la commune de Lourdes comme suite à sa demande.
 

Afin de permettre à la commune de Lourdes d’occuper cette parcelle, dans l’attente de la
publication de l’acte de transfert,
 

 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver la convention, jointe à la présente délibération, relative à l’occupation
par la commune de Lourdes de la parcelle cadastrée section BS 369 sise sur la commune de
Lourdes d’une contenance globale de 2 269 m² ;
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Article 2 - d’autoriser le Président à signer ce document avec l’Etat et la ville de Lourdes au
nom et pour le compte du Département.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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          DIRECTION DES ROUTES ET TRANSPORTS 

            POLE FONCIER  

 

 
 
 

Commune de LOURDES 
PARCELLE BS369 / BOULODROME DE LOURDES 

 
 
 

¤    ¤    ¤ 
 
 

 
CONVENTION 

 

 
 
 
ENTRE 
 
L’ETAT, 
Conformément aux dispositions de l'article 6 du décret du 4 janvier 1955, il est mentionné que 
l'ETAT n'est pas inscrit au registre des entreprises prévu par le décret n°73-314 du 14 mars 1973 
(SIREN). 
 
L'ETAT est représenté par le Directeur Départemental des Finances Publiques des  Hautes-Pyrénées, 
dont les bureaux sont à Tarbes 4 Chemin de l'Ormeau, agissant en application du Code Général de 
la Propriété des Personnes Publiques (CG3P) et en vertu de la délégation de signature donnée par 
Monsieur le Préfet du département des Hautes-Pyrénées aux termes d'un arrêté n° 65-2018-12-
005 en date du 10 décembre 2018, (Annexe n°1), 
 
 

                                                                                            ci-après dénommé « l’ETAT » 

 
ET 
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Le DEPARTEMENT DES HAUTES PYRENEES  
Collectivité territoriale identifiée sous le n° SIREN : 226 500 015 
dont le siège social est situé 6 rue Gaston Manent à TARBES (65000)   
Ici représenté par le premier vice-président du Conseil Départemental des Hautes Pyrénées et en 
cas d’empêchement par les vices présidents suivant l’ordre des nominations en vertu des articles L 
1311-13 du code général des collectivités territoriales en vertu de l’Arrêté du Président du Conseil 
Départemental  portant délégation de fonctions en date du 11 mai 2015 rendue exécutoire après 
contrôle de légalité le 11 mai 2015 (Annexe n°2).   
 

                                                                ci-après dénommé « le DEPARTEMENT » 
 
 
ET 
 
La Commune de LOURDES 
Collectivité territoriale identifiée sous le n° SIREN : 216 502 864 
dont le siège social est en la Mairie, 3 avenue Mal Foch à LOURDES (65100)   
Ici représentée par son Maire, Madame Josette BOURDEU, agissant aux présentes en vertu d’une 
délibération du Conseil Municipal du                    (Annexe n°3) 
 

                                             ci-après dénommée « la COMMUNE DE LOURDES »  
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

EXPOSE 
 

 
Un arrêté préfectoral en date du 03 juillet 1995 a déclaré d'utilité publique les travaux 
d'aménagement par l'Etat sur la commune de Lourdes, de la dénivellation de la route de 
Bagnères (RD 937) sous le boulevard du Centenaire (RN21) ainsi que les acquisitions nécessaires à 
sa réalisation (Annexe n°4). 
 
L'Etat s'est rendu acquéreur du terrain objet du présent acte situé sur le territoire de la ville de 
Lourdes les 20 mai et 25 septembre 1996, publié au Service de la Publicité Foncière de Tarbes,  le 
16octobre 1996, Vol 96 P 3780. Cette parcelle a fait l'objet d'une division cadastrale en BS n°369 
et BS n°368 par Procès-verbal du cadastre publié le 19 novembre 1997 sous le numéro 97 P 4493. 
 
La loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales prévoit 
dans son article 18-III qu’à l’exception des routes répondant au critère prévu à l’article L 121-1 du 
code de la voirie routière, les routes classées dans le domaine public national à la date de 
publication de la loi, ainsi que leurs dépendances et accessoires, sont transférées dans le 
domaine public routier départemental. Le même article précise que les terrains acquis par l’Etat 
en vue de l’aménagement des routes transférées sont cédés au département. 
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La réforme de 2005 relative au déclassement des routes nationales aux départements a déclassé 
la totalité de la portion de la RN21 avec ses dépendances et accessoires allant de Lourdes à 
Argelès-Gazost .L'arrêté préfectoral n°2005-349-03 porte constatation du transfert des routes 
nationales, avec leurs dépendances et accessoires au Département des Hautes-Pyrénées (Annexe 
n°5). 

Sur le fondement de ces dispositions, un accord a été trouvé sur le projet d’acte de transfert 
entre l’ETAT  et le Département. Cet acte sera signé prochainement et publié au Service de la 
Publicité Foncière de TARBES 2.  
 
La commune de LOURDES, bénéficiaire à terme de l’aménagement, s’engage à acquérir la parcelle 
cadastrée section BS n°369 une fois l’acte de transfert ETAT/Département publié.  
 
Aussi la présente convention a pour objet de préciser les conditions dans lesquelles le bénéficiaire 
est autorisé à utiliser ce bien. 
 
Ceci exposé, les parties ont convenu de conclure la convention suivante : 

 
CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE 

 

 

ARTICLE 1 - OBJET 

 

La Commune de Lourdes s’engage à acquérir du Département des Hautes-Pyrénées qui l’accepte, 
une fois l’acte de transfert ETAT/DEPARTEMENT publié, la parcelle cadastrée section BS n°369 
située lieu-dit Tydos dessus à LOURDES (65100) telle qu’indiquée au tableau ci-dessous : 
 
Commune de LOURDES (65)  
 

Référence cadastrale Num. 
du 

plan 

Emprise Reste 

Sect. N° 
Natur

e 
Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

BS 
 

36
9 

Lande Tylos dessus 2269  369 2269   

      Total 2269   

 
 
ARTICLE 2 – DECLARATION DES PARTIES 
 

Les parties, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut limiter leur capacité 
pour l'exécution des engagements qu'elles prennent aux présentes et que les éléments 
d’identification les concernant qui figurent en tête des présentes sont exacts. 

 

La parcelle cadastrée section BS n°369 située lieu-dit Tydos dessus à LOURDES (65100) est mise à 
disposition par anticipation et à titre gratuit, de la Commune de Lourdes. Celle-ci est autorisée à y 
faire des aménagements, sous sa responsabilité. 
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Le DEPARTEMENT s’engage à justifier de la propriété régulière de l’immeuble et à fournir à cet 
effet, tous titres, pièces et renseignements nécessaires à la Commune de LOURDES une fois la 
publication de l’acte de transfert réalisée.  
 
La COMMUNE DE LOURDES s’engage à acquérir l’immeuble précité dans son intégralité et selon 
les conditions du transfert proposé par l’ETAT. 
 
A cet effet, le DEPARTEMENT s’engage à laisser l’immeuble dans l’état dans lequel il se trouve au 
jour de la présente convention, à ne conférer aucune servitude, ne pas le grever d’inscription, ne 
pas le diviser, l’aliéner en entier ou seulement une partie.  
  
 
ARTICLE 3 – DUREE DE VALIDITE  
 
Cette mise à disposition prend effet dès signature du présent acte, avant signature et publication 
de l'acte de transfert Etat-Département, et prendra fin à la date de la publication de l’acte 
authentique de vente entre le DEPARTEMENT et la COMMUNE DE LOURDES.  
 
 
ARTICLE 4 – RESPONSABILITES ET ASSURANCES 
 

Pour sauvegarder les intérêts de l’État propriétaire, le bénéficiaire (la Commune de LOURDES) 
devra, dans les dix (10) jours de la signature des présentes, souscrire une police d’assurance : 

- garantissant tous les risques pouvant résulter de l’occupation, ainsi que le recours des tiers, 

Le bénéficiaire renonce à exercer son droit de recours éventuel contre l’État et s'engage à prévenir 
la compagnie d'assurance de cette renonciation. 

 

Par le seul fait de la présente convention, l’État sera subrogé dans tous les droits de l'assuré  et 
pourra notifier à la compagnie d'assurance, aux frais de l'assuré, les actes nécessaires pour faire 
produire ses effets à cette subrogation. 

 

L'Etat est dégagé de toute responsabilité sur la parcelle mis à la disposition du bénéficiaire ainsi 
qu’en cas d’accidents survenus aux personnels employés par le bénéficiaire, sauf en cas de faute 
lui étant imputable. 
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ARTICLE 5  – REGLEMENT DES LITIGES 
 
En cas de litige, à défaut d’accord amiable et avant de saisir le tribunal compétent, les parties 
peuvent soumettre leur différend à une tierce personne choisie d’un commun accord par les 
parties. Celle-ci devra s’efforcer de concilier les points de vue. 
 
Les litiges susceptibles de naître à l’occasion du contrat objet des présentes sont portés devant le 
Tribunal administratif de PAU. 
 
 
Fait à TARBES, le 
 
 
 
L’ETAT  Le DEPARTEMENT 
Représenté par Monsieur Rémi VIÉNOT               Représenté par Le Président du Conseil    

                                                                                                  Départemental des Hautes-Pyrénées, 
                                                                                                         Michel PÉLIEU           
 
 
 
 
 
 
La COMMUNE DE LOURDES 
Représentée par son Maire, 
Madame Josette BOURDEU 
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 SEPTEMBRE 2019
 

Date de la convocation : 18/09/19
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur
Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Monsieur David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU,
Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Virginie SIANI
WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Joëlle ABADIE à Madame Maryse BEYRIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jacques BRUNE, Madame Monique LAMON, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO
 

 
16 - TRANSFERT EN PLEINE PROPRIETE

DES BIENS IMMOBILIERS DES COLLEGES 
COLLEGE DU VAL D'ARROS A TOURNAY

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que le transfert de la propriété foncière des collèges
publics mis à disposition du Département, à l’issue des lois de Décentralisation, a été rendu
obligatoire par la loi n°2004-809 du 13 août 2004.
De ce fait, le Conseil Général réuni en session plénière le 29 mars 2009, a donné un accord
de principe à ce transfert et a décidé de donner délégation à la Commission Permanente pour
valider chaque transfert de propriété.
 
Le Département poursuit donc cette procédure de transfert mettant ainsi un terme au
régime jusqu’alors en vigueur de mise à disposition des collèges par les communes ou les
groupements de communes et procède aujourd’hui au transfert des biens immobiliers du
Collège du Val d’Arros à Tournay.
 
Ce collège situé 13, rue de l’Arros sur la parcelle cadastrée E n°1330 est la propriété de la
commune de Tournay.
Le transfert concerne les bâtiments du collège (locaux d’enseignement, demi-pension,…) mais
également un bâtiment abritant cinq logements (trois logements de fonction pour les besoins
du collège et deux logements dont dispose la commune).
 
Il convient de préciser que, par procès-verbal de mise à disposition en date du 28 juin 1985,
seuls les bâtiments scolaires du collège et trois des logements ont été mis à la disposition du
Département.
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Ce transfert de propriété, encadré par l’article L213-3 du Code de l’Education, prévoit que :
« Les biens immobiliers des collèges appartenant à une commune ou un groupement de
communes peuvent être transférés en pleine propriété au département, à titre gratuit et sous
réserve de l'accord des parties. Lorsque le département effectue sur ces biens des travaux de
construction, de reconstruction ou d'extension, ce transfert est de droit, à sa demande, et ne
donne lieu au versement d'aucun droit, taxe ou honoraires. »
 
Selon ces dispositions, la commune de Tournay a donné son accord pour que le transfert de
propriété du collège se fasse à titre gratuit en ce qui concerne les bâtiments scolaires ainsi que
les logements mis à disposition du Département suivant le procès-verbal.
 
En revanche, concernant les deux logements dont elle dispose dans ce même bâtiment, elle
souhaite que le transfert se fasse à titre onéreux.
Il s’avère que, si le Département ne procède pas à l’acquisition de ces appartements, le
transfert de l’ensemble du collège resterait inachevé car ce bâtiment ne constituerait pas une
seule et même unité foncière.
 
Pour ce faire, une évaluation des deux appartements communaux a été réalisée par le service
des domaines à la demande de la Commune de Tournay en juin 2013, qui a estimé leur valeur
vénale à la somme de 60 000,00 €.
 

Il convient de préciser que cet avis a été rendu à titre officieux et simplement indicatif car
les dispositions de l’article 11 de la loi n°95-127 du 8 février 1995 prévoient que seulement
les communes de plus de 2 000 habitants ont l’obligation de consulter le service de France
Domaine avant toute cession d’immeubles ou de droits immobiliers.
 

Sur cette base et sans réévaluation de ces biens, des négociations sont intervenues entre la
Commune et le Département qui ont trouvé un accord pour l’acquisition des deux appartements
moyennant la somme de 50 000,00 €.
 

De plus, la commune de Tournay loue actuellement un des deux appartements à Mme E.C.
et appartement est situé au 1er étage (dans la partie Ouest de l’immeuble) et a une superficie
de 76 m². Le loyer mensuel acquitté pour l’année 2019 par cette locataire est de 333,38 € et
a été révisé en janvier 2019.
 

La Commune de Tournay n’ayant pas signifié de congé à la locataire, le transfert de propriété
de ce collège sera assorti du transfert de ce contrat de location.
Les trois logements dédiés au collège répondant aux besoins, le Département entend
poursuivre la location avec Mme E.C. dont la perception du loyer interviendra à la date de
signature de l’acte de transfert.
 

Ce transfert de propriété donnera lieu à la rédaction d’un acte administratif qui sera confié à
la société GEOFIT Expert.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1er - d’approuver le transfert de propriété, à titre gratuit, de la parcelle cadastrée E n
°1330 d’une superficie de 10 724 m² située 13, rue de l’Arros à Tournay sur laquelle est implanté
le collège du Val d’Arros et des bâtiments d’enseignement du collège et des trois logements
de fonction destinés au collège ;
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Article 2 – d’approuver l’acquisition de deux logements communaux situés dans ce bâtiment
pour un montant de 50 000,00 € sur le chapitre 902-221 du budget départemental ;
 
Article 3 - d’approuver la location au profit de Mme E.C. d’un logement d’une superficie de
76 m², situé au 1er étage du bâtiment destiné à l’habitation (partie Ouest), qui prendra effet à
la date de signature de l’acte de transfert de propriété ;
 
Article 4 – d’autoriser le Président à signer l’acte administratif relatif à ce transfert et tous
documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 SEPTEMBRE 2019
 

Date de la convocation : 18/09/19
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur
Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Monsieur David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU,
Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Virginie SIANI
WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Joëlle ABADIE à Madame Maryse BEYRIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jacques BRUNE, Madame Monique LAMON, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO
 

 
17 - FONDS COMMUN DES SERVICES D'HEBERGEMENT 2019 (FCSH) : 

COLLEGE PAUL ELUARD A TARBES 
 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la Commission Permanente en matière de collèges,
 
 
Vu le décret 2000.992 du 6 octobre 2000 relatif à la gestion du Fonds commun des services
d’hébergement,
 
 
Vu la demande de financement du collège Paul Eluard à Tarbes pour divers matériels de
cuisines, au titre de ce fonds,
 
 
Vu le rapport de M. le Président,
 
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’attribuer, au titre du Fonds commun des services d’hébergement, un
montant de 1 222,80 € au collège Paul Eluard à Tarbes pour l’acquisition d’une armoire froide
positive.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 SEPTEMBRE 2019
 

Date de la convocation : 18/09/19
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur
Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Monsieur David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU,
Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Virginie SIANI
WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Joëlle ABADIE à Madame Maryse BEYRIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jacques BRUNE, Madame Monique LAMON, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO
 

 
18 - CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LE DÉVELOPPEMENT 

DU LIVRE ET DE LA LECTURE 
AU CENTRE PÉNITENTIAIRE DE LANNEMEZAN

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que le livre peut offrir, aux personnes placées sous
main de justice, un espace d’ouverture au monde, mais également un outil de formation et de
préparation à l’insertion. Les actions menées dans le domaine de la lecture auprès de ce public
contribuent également à la prévention et à la lutte contre l’illettrisme.
 
Dans le cadre de ses missions de développement de la lecture auprès de publics particuliers,
la Médiathèque départementale des Hautes-Pyrénées intervient depuis plusieurs années au
Centre pénitentiaire de Lannemezan.
 
La nouvelle convention proposée s’inscrit dans la continuité des précédents protocoles. Elle
a pour objectif de fixer les termes de la collaboration entre les différents signataires pour les
actions concourant au développement d’une politique vivante de lecture publique au sein du
Centre pénitentiaire de Lannemezan.
 
Il est proposé d’approuver la convention et d’autoriser le Président à la signer.
 

 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver la convention de partenariat, jointe à la présente délibération, relative
au développement du livre et de la lecture auprès des personnes placées sous main de justice
au Centre Pénitentiaire de Lannemezan ;
 

Article 2 –- d’autoriser le Président à signer ce document avec : la Direction Interrégionale des
Services Pénitentiaires de Toulouse, la Direction Régionale des Affaires Culturelles Occitanie,
l’Unité Pédagogique Régionale de l’Éducation Nationale de la Direction Interrégionale des
Services Pénitentiaires de Toulouse, le Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation des
Hautes-Pyrénées, le Centre pénitentiaire de Lannemezan, au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Convention de partenariat pour le développement du livre et de lecture  

auprès des personnes placées sous main de justice 

  
  
 
ENTRE : 
 

• LA DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRES DE 
TOULOUSE,  
Représentée par son Directeur, M. Stéphane GELY 

• LA DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES OCCITANIE,  
Représentée par son Directeur par intérim, M. Bruno MIKOL 

• L’UNITE PEDAGOGIQUE REGIONALE DE L’EDUCATION NATIONALE DE 
LA DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRES DE 
TOULOUSE,  
Représentée par sa Directrice, Mme Maryse COSTE 

• LE DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRENEES 
Représenté par le Président du Conseil départemental M. Michel PÉLIEU 

• LE SERVICE PENITENTIAIRE D’INSERTION ET DE PROBATION DES 
HAUTES-PYRENEES, 
Représenté par sa Directrice, Mme Stéphanie VARINARD 

• LE CENTRE PENITENTIAIRE DE LANNEMEZAN,  
Représenté par son Directeur, M. Patrice KATZ 
 

 
Vu la convention nationale établie le 10 avril 1991 entre la Direction du Livre et de la Lecture 
au Ministère de la Culture et de la Communication, et la Direction de l'Administration 
Pénitentiaire au Ministère de la Justice et des Libertés.  
 
Vu la circulaire de décembre 1992 sur le Fonctionnement des bibliothèques et développement 
des pratiques de la lecture dans les établissements pénitentiaires, 
 
Vu le décret n°99-276 du 13 avril 1999 portant sur la création des services pénitentiaires 
d'insertion et de probation. 
 
Vu le protocole national établi le 30 mars 2009 entre le Ministère de la Culture et de la 
Communication et le Ministère de la Justice et les Libertés. 
 
Vu l’article 1er de la loi pénitentiaire n°2009-1436 du 24 novembre 2009 rappelant que « le 
régime d'exécution de la peine de privation de liberté concilie la protection de la société, la 
sanction du condamné et les intérêts de la victime avec la nécessité de préparer l'insertion ou 
la réinsertion de la personne détenue afin de lui permettre de mener une vie responsable et de 
prévenir la commission de nouvelles infractions ». 
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Vu la convention régionale d’objectifs Culture/Justice 2015-2017 établie entre la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles Occitanie, la Direction Interrégionale des Pénitentiaires de 
Toulouse et la Direction Interrégionale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Sud. 
 
 
Préambule : 
Cette présente convention s'inscrit dans le cadre des orientations nationales en matière de 
politique de lecture auprès des personnes placées sous main de justice. Sur le plan local, elle 
s’inscrit, également, dans la continuité des différents protocoles signés les années précédentes. 
Elle poursuit les engagements des différents partenaires dans le domaine de la cohésion 
sociale.   
Elle a pour objet de fixer les termes de la collaboration entre les signataires de ce document 
concernant des actions concourant au développement d’une politique vivante de lecture 
publique au sein du Centre pénitentiaire de Lannemezan. 
 
Les partenaires de la présente convention considèrent que le livre peut offrir, aux personnes 
placées sous main de justice, un espace d’ouverture au monde, mais également un outil de 
formation et de préparation à l’insertion. Il peut également nourrir leur imaginaire dans un 
moment de difficulté et d’exclusion de la vie sociale. Les actions, dans ce domaine, 
contribuent également à la prévention et à la lutte contre l’illettrisme. Elles participent 
pleinement à la prévention de la délinquance et de la récidive.  
L’objectif est donc de faire accéder ce public à diverses interventions suivies autour du livre 
et de la lecture et aux documents déposés au sein des bibliothèques des différentes structures.  
 
 
 
ARTICLE 1 : Engagements de l’Administration pénitentiaire 
 
 

- Développer, en collaboration avec les partenaires du présent protocole, l'action 
culturelle en direction des personnes détenues, faciliter la mise en place d'animations 
autour du livre. 

- Désigner, au sein du S.P.I.P, un personnel référent « Livre et Lecture » et s’assurer    
de sa formation. 

- Autoriser, après contrôle, les intervenants extérieurs à pénétrer dans l’enceinte de 
l’établissement pour y pratiquer leur activité. 

- Accueillir le personnel de la Médiathèque départementale des Hautes-Pyrénées 
(service du Département), les animateurs et les intervenants spécialisés, désignés d'un 
commun accord entre les signataires de la présente convention, après contrôle. 

- Établir chaque année un budget de fonctionnement pour l’aménagement et l’animation 
des lieux de lecture (achats de livres, abonnements, interventions). 

- Diffuser l’information des services proposés par la Médiathèque départementale aux 
personnes détenues.   

- Assurer la responsabilité des fonds prêtés par la Médiathèque départementale en 
remplaçant par son équivalent le livre ou support complémentaire de l’écrit qui serait 
perdu ou détérioré par des personnes détenues.  
A noter : les documents faisant l’objet d’une réservation par un lecteur du réseau 
départemental de lecture publique seront prioritairement et systématiquement 
remplacés. 

- Favoriser la mise en place de projets avec les réseaux de lecture publique (visites 
d’équipements, mise en place de stages de citoyenneté et l’accueil de personnes 
condamnées à une peine de travail d’intérêt général au sein des médiathèques…).  
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- Développer, en collaboration avec les partenaires du présent protocole, l'action 

culturelle en direction des personnes détenues, faciliter la mise en œuvre d'animations 
autour du livre. 

- Informer chaque trimestre les référents des médiathèques du réseau de lecture 
publique, sur les actions culturelles mises en place au sein de l’établissement.  

- Organiser annuellement une réunion bilan et perspectives avec les intervenants de la 
Médiathèque départementale dans le courant du mois de novembre. 

 
- Assurer l'accès au livre, aux périodiques et aux supports multimédias à toutes les 

personnes incarcérées. 
- Organiser le fonctionnement des 2 médiathèques en accès direct : 

- au bâtiment A 
- au bâtiment B 

- Organiser l’accès aux livres au sein des quartiers des arrivants, d’isolement et 
disciplinaire.  

- Classer et rémunérer une personne détenue classée auxiliaire de bibliothèque sur 
chacun des deux bâtiments susmentionnés. Le choix de celle-ci sera déterminé par le 
chef d'établissement en concertation avec le S.P.I.P selon un profil établi par les 
professionnels.  

- Permettre à la personne détenue classée auxiliaire de bibliothèque d'être présente en 
dehors des horaires d'ouverture (travail interne nécessaire au bon fonctionnement du 
lieu).  

- Permettre à la personne détenue classée auxiliaire de bibliothèque de recevoir une 
formation en matière de lecture et de bibliothéconomie.  

- Assurer la mise en état des équipements (notamment logiciel et maintenance) et du 
mobilier des différentes médiathèques. 

- Engager dans la mesure du possible un budget annuel pour l’aménagement et 
l’animation des lieux de lecture (achats de livres, abonnements, interventions…). 

 
 
ARTICLE 2 : Engagements des acteurs locaux de la lecture publique : la Médiathèque 
départementale des Hautes-Pyrénées 
 
Le Département des Hautes-Pyrénées fonde son action en matière de lecture publique sur les 
principes fondateurs des bibliothèques publiques (accès à la culture et à la connaissance pour 
tous : manifeste de l’UNESCO et Charte des bibliothèques de 1991). Ainsi, la Médiathèque 
départementale des Hautes-Pyrénées mène, dans le cadre de la présente convention, une 
action commune et très complémentaire autour des axes suivants : 
 

- Assurer un rôle de conseil technique, pour l'aménagement, la gestion, la politique 
d'acquisition et l'animation des lieux de lecture dépendant de l’Administration 
pénitentiaire. 

- Assurer un prêt de documents :  
� La Médiathèque départementale des Hautes-Pyrénées assure pour sa part un dépôt 

de documents régulièrement renouvelé (environ tous les 3 mois), à l’image d’un 
fonds de bibliothèque publique représentatif de l’ensemble des connaissances, des 
courants d’opinion et des productions éditoriales, répondant aux intérêts de tous les 
lecteurs. Ce dépôt est effectué pour une durée moyenne de 9 mois. 

� La Médiathèque départementale complète ce fonds avec des prêts ponctuels 
répondant aux demandes spécifiques des personnes détenues, des personnels 
pénitentiaires et des enseignants. 
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� La Médiathèque départementale se réserve le droit de suspendre le prêt de certains 

types de documents dès lors que leur gestion ne serait pas satisfaisante. 
� La Médiathèque départementale élabore un calendrier annuel de déplacements au 

Centre Pénitentiaire de Lannemezan en lien direct avec la coordinatrice des 
activités socio-culturelles  

- Dispenser une formation de base en bibliothéconomie auprès de la personne détenue 
classée auxiliaire de bibliothèque et toute autre personne chargée de la gestion des 
bibliothèques (coordinatrice des activités socio-culturelles, conseiller pénitentiaire 
d’insertion et de probation, bénévoles…). 

- Considérer le Centre Pénitentiaire de Lannemezan comme un point de leur réseau pour 
la circulation d’expositions, d’animations, et la desservir en tant que telle.  

- Soutenir une programmation culturelle autour du livre et de la lecture en 
concertation avec les partenaires impliqués et la programmation du SPIP 
(présentations thématiques, proposition de participation à des manifestations, ...).  

- Accompagner annuellement le cas échéant et dans la mesure du possible, le service 
pénitentiaire d’insertion et de probation pour la constitution d’un dossier de demande 
de subvention au Centre National du Livre en vue de l’acquisition de nouveaux 
ouvrages pour le fonds des médiathèques du centre pénitentiaire, et en particulier pour 
la définition des collections.  

- Désigner au sein de la Médiathèque départementale un ou des référent(s), 
interlocuteur(s) privilégié(s) « Livre et lecture » auprès des personnes placées sous 
main de justice, pour mener à bien ce travail.  

- Mettre à disposition, dans la mesure du possible et pour un projet défini (à 
l’exclusion de l’enrichissement des collections des médiathèques des bâtiments A, B 
et C), de façon définitive des documents issus du désherbage des collections. 
Chaque don fera l’objet d’une demande spécifique.  

 
ARTICLE 3 : Engagement de l’Unité Pédagogique Régionale 
 
A l’Unité Locale d’Enseignement du Centre Pénitentiaire de Lannemezan, dans laquelle 
interviennent des enseignants, ceux-ci s’engagent à : 

- Participer à la remontée d’informations sur les demandes des personnes placées sous 
main de justice, afin d’améliorer la définition de la politique documentaire pour les 
bibliothèques de l’établissement. 

- Diffuser l’information des services proposés par les médiathèques aux personnes 
placées sous main de justice, et notamment sur les actions culturelles autour du livre et 
de la lecture.  

- informer chaque trimestre en retour les référents des médiathèques du réseau de 
lecture publique, sur les actions culturelles éventuellement mises en place au sein de 
l’Unité Locale d’Enseignement.  

  
ARTICLE 4 : Engagement de la DRAC 
 

- Garantir un suivi qualitatif de l’action et offrir un soutien technique. 
- Positionner ce partenariat dans les axes du protocole Culture/Justice. 
- Veiller à ce qu’un lien soit établi entre cette action et les activités culturelles 

programmées au Centre Pénitentiaire de Lannemezan avec le soutien financier de la 
DRAC. 

- Inciter les acteurs de la vie littéraire régionale à intégrer les publics placés sous main 
de justice parmi les publics destinataires des projets soutenus (résidences d’écriture, 
manifestations littéraires…). 
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- Relayer cette opération sur le plan national au niveau du service en charge des 

politiques interministérielles au sein du Ministère de la Culture. 
 
 
ARTICLE 5 : Mobilisation des acteurs de la vie littéraire régionale  
 

- Inciter les acteurs de la vie littéraire régionale à intégrer les publics placés sous main 
de justice  

- Convenir sous forme d’avenant annuel de la participation des organismes régionaux 
dédiés au livre et à la lecture  

 
ARTICLE 6 : Bilan annuel 
 
Une réunion de bilan sera organisée chaque année entre tous les partenaires signataires afin 
d'examiner le bon fonctionnement des bibliothèques, des différents lieux de lecture et le 
respect de la présente convention, dans le cadre de l'application du protocole d'accord 
interministériel pour le développement des pratiques culturelles auprès des personnes placées 
sous main de justice. 

 
ARTICLE 7 : Durée 
 
La présente convention est conclue pour une durée de trois ans. Elle peut être dénoncée ou 
amendée, par avenant et en accord avec tous les signataires, chaque année à l'occasion de la 
réunion établie à l'article 6. 
 
ARTICLE 8 : Litiges/compétence juridictionnelle 
 
En cas de difficulté portant sur l’application ou l’interprétation de la présente convention, les 
parties s’engagent à régler leur différend à l’amiable. En cas de désaccord persistant, les 
contestations seront soumises à la juridiction compétente.  
 
 
Fait à Tarbes, le …/…/2019, en 7 exemplaires 
 
  
 
Le Directeur Interrégional des Services Pénitentiaires de Toulouse  
  
 
 
 
Le Directeur Régional des Affaires Culturelles Occitanie 

  
 
 
 
La Directrice de l’Unité Pédagogique Régionale de l’Éducation Nationale de la DISP de 
Toulouse  
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Le Président du Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées 
 
 
 
 
 
La Directrice du Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation des Hautes-Pyrénées  
 
 
 
 
 
Le Directeur du Centre Pénitentiaire de Lannemezan 
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 SEPTEMBRE 2019
 

Date de la convocation : 18/09/19
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur
Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Monsieur David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU,
Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Virginie SIANI
WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Joëlle ABADIE à Madame Maryse BEYRIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jacques BRUNE, Madame Monique LAMON, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO
 

 
19 - MISE A DISPOSITION D' UN AGENT 

AUPRES DU SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D'ENERGIE 
 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise qu’en 2017 et 2018, le Département a porté,
en collaboration avec l’Etat et le Syndicat Départemental d’Energie (SDE), l’élaboration d’une
stratégie départementale de développement des énergies renouvelables (EnR).
 
La prestation a été confiée à un bureau d’étude et un chargé de mission du Département a
piloté techniquement et administrativement toutes les étapes de son élaboration.
 
Après avoir examiné les potentiels par source d’énergie, cette stratégie propose un certain
nombre d’actions dont les maitres d’ouvrage pressentis sont divers : particuliers, communes,
EPCI, SDE, Etat, Département, Opérateurs, Chambres consulaires,...
 
Le Département et le SDE étant des acteurs  de la mise en œuvre de cette stratégie, il est donc
proposé de mutualiser les moyens et de mettre à disposition à 50 % de son temps un attaché
principal auprès du Syndicat Départemental d’Energie des Hautes-Pyrénées, conformément
aux dispositions du décret du 18 juin 2008, relatif au régime de la mise à disposition des
fonctionnaires territoriaux.
 
Cette mise à disposition prend effet à compter du 1er octobre 2019.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver la mise à disposition d’un attaché principal territorial auprès
du Syndicat Départemental d’Energie des Hautes-Pyrénées à 50 % du temps de travail
réglementaire pour exercer les fonctions de chargé de mission « développement des énergies
renouvelables » ;
 
Article 2 – d’approuver, à cet effet, la convention formalisant cette mise à disposition à compter
du 1er octobre 2019 ;
 
Article 3 - d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 SEPTEMBRE 2019
 

Date de la convocation : 18/09/19
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur
Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Monsieur David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU,
Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Virginie SIANI
WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Joëlle ABADIE à Madame Maryse BEYRIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jacques BRUNE, Madame Monique LAMON, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO
 

 
20 - DONS DE MOBILIERS SALLE SAINT-JEAN

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président,
 

Considérant l’imminence de futurs travaux à la salle Saint-Jean à Bordères-sur-l’Echez ;
 

Considérant que le stock de mobilier inutilisé, notamment de bureau, peut être encore réduit,
en retirant les mobiliers non recyclables en interne mais utilisables par des tiers ;
 

Considérant que la cession à titre gratuit d’un bien du domaine privé est possible dès lors
qu’il existe un motif d’intérêt général justifiant la gratuité et que des contreparties suffisantes
existent ;
 

Considérant que les associations suivantes :
 

· Récup Actions, 27 avenue des Forges, à Tarbes
· Solidar’meubles, 30 rue Victor Hugo, à Tarbes
· Comité Valentin Haüy des Hautes-Pyrénées, 21 rue du 4 septembre, à Tarbes

 

ont des besoins en mobilier, sont prêtes à prendre en charge les mobiliers rapidement,
mènent des actions d’utilité publique sur le territoire, notamment en faveur de l’insertion et de
l’environnement ;
 

Considérant que l’économie réalisée tenant aux frais de collecte des biens mobiliers concernés
constitue une contrepartie suffisante ;
 

Sous la présidence de M. Michel Pélieu, Président,
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré, Mme Andrée Doubrère,
Mme Geneviève Isson, M. David Larrazabal, n’ayant participé ni au débat, ni au vote,
 

DÉCIDE
 

Article unique - de céder gratuitement aux associations Récup Actions, Solidar’meubles,
Comité Valentin Haüy des Hautes-Pyrénées, les mobiliers suivants :
 

 Récup Actions Solidar Meubles Valentin Haüy
Bureau 12 2
Extension de bureau  3
Table 1
Caisson 3 4
Armoire 3 10 1
Fauteuil de travail  4
Siège de travail 1  1
Siège visiteur 23 38 12
Siège poutre 2
Lit 7
Evier / étagère 1
 28 72 28

 

 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 SEPTEMBRE 2019
 

Date de la convocation : 18/09/19
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur
Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Monsieur David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU,
Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Virginie SIANI
WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Joëlle ABADIE à Madame Maryse BEYRIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jacques BRUNE, Madame Monique LAMON, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO
 

 
21 - OCTROI DE GARANTIES D'EMPRUNT PROMOLOGIS 

21-1-PRET PAM - REHABILITATION DE 2 LOGEMENTS A TARBES
 

Vu les articles L 3231-4, L 3231-4-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,
 

Vu l’article 2298 du code Civil,
 

Vu l’article 441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation,
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la commission Permanente en matière de garantie d’emprunt,
 

Vu le contrat de prêt n°99 900 (réf. PAM Eco n°5 308 111 de 26 000 €, réf. PAM n°5 308 112 de
15 000 €) d’un montant total de 41 000 € en annexe signé entre PROMOLOGIS et la Caisse
des dépôts et consignations,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à la garantie du Département à hauteur de 60%,
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’accorder la garantie du Département des Hautes-Pyrénées à hauteur de
60% représentant un montant de 24 600 € pour le remboursement du prêt n°99 900, d’un
montant maximum de 41 000 €, dont le contrat joint en annexe fait partie intégrante de la
présente délibération, souscrit par PROMOLOGIS, ci-après l’Emprunteur, auprès de la Caisse
des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières du prêt et aux charges et
conditions du contrat en annexe.
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Ce Prêt est destiné au financement de l’opération ECOPRET 2018/TARBES, Parc social public
- Réhabilitation de 2 logements situés : 2 place du 8 mai et 55 boulevard Lacaussade à Tarbes.
 
Article 2 – La garantie est apportée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.
 
Article 3 – Le Conseil Départemental s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 SEPTEMBRE 2019
 

Date de la convocation : 18/09/19
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur
Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Monsieur David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU,
Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Virginie SIANI
WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Joëlle ABADIE à Madame Maryse BEYRIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jacques BRUNE, Madame Monique LAMON, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO
 

 
21 - OCTROI DE GARANTIES D'EMPRUNT PROMOLOGIS 

21-2-PRET PAM - REHABILITATION DE
60 LOGEMENTS A SOUES ET A TARBES

 
Vu les articles L 3231-4, L 3231-4-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,
 

Vu l’article 2298 du code Civil,
 

Vu l’article 441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation,
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la commission Permanente en matière de garantie d’emprunt,
 

Vu le contrat de prêt n°100 284 (réf. PAM n°5 296 413) d’un montant total de 377 000 € en
annexe signé entre PROMOLOGIS et la Caisse des dépôts et consignations,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à la garantie du Département à hauteur de 60%,
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’accorder la garantie du Département des Hautes-Pyrénées à hauteur de 60%
représentant un montant de 226 200 € pour le remboursement du prêt n°100 284, d’un
montant maximum de 377 000 €, dont le contrat joint en annexe fait partie intégrante de la
présente délibération, souscrit par PROMOLOGIS, ci-après l’Emprunteur, auprès de la Caisse
des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières du prêt et aux charges et
conditions du contrat en annexe.
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Ce Prêt est destiné au financement de l’opération PAM/TARBES-LOURDES-PYRENEES, Parc
social public - Réhabilitation de 60 logements situés :
- 1 à 6 impasse Nigou à SOUES
- 6 impasse Vives et 34 rue Larrey à TARBES
 

Article 2 – La garantie est apportée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.
 

Article 3 – Le Conseil Départemental s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 27 SEPTEMBRE 2019
 

Date de la convocation : 18/09/19
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur
Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE,
Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle
LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Monsieur David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU,
Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Virginie SIANI
WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Madame Joëlle ABADIE à Madame Maryse BEYRIE
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jacques BRUNE, Madame Monique LAMON, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO
 

 
22 - SUBVENTIONS FONDS D'ANIMATION

CANTONAL 2019 5ème INDIVIDUALISATION
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à l’attribution de subventions destinées à soutenir
les projets d’animation locale qui participent activement au dynamisme d’un territoire donné et
au « bien vivre » de ses habitants au titre du Fonds d’Animation Cantonal,
 
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er- d’attribuer, au titre du Fonds d’Animation Cantonal, les subventions figurant sur les
tableaux joints à la présente délibération, pour un montant total de 33 460 € ;
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Article 2 – de prélever ces montants sur le chapitre 933-33 du budget départemental.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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SUBVENTIONS FONDS D'ANIMATION CANTONAL 2019
5ème individualisation

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR OBJET DE LA DEMANDE AIDE

ASSO 6 SONS - Bordères-sur-l'Echez Organisation du festival "l'Echez Musical" les 20 et 21 avril 2019 500
500

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR OBJET DE LA DEMANDE AIDE

ASSOCIATION FRANҪAISE POUR L'AVENIR DE LA CHASSE 
AU CHIEN COURANT - Caubous

Participation au rassemblement national les 13 et 14 juillet 2019 à Moulin 250

250

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR OBJET DE LA DEMANDE AIDE

ASSOCIATION VOXITANIE - Pouyferre Fonctionnement de la chorale 750
COMITE DES FETES DE POUYFERRE Organisation des fêtes du 15 août 750

1 500

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR OBJET DE LA DEMANDE AIDE

UNION ATHLETISME LOURDAISE Subvention de fonctionnement 2 000
ASSOCIATION CINEZIQ - Gazost Réalisation d'un film documentaire dans la vallée de Castelloubon 1 000
FOOTBALL CLUB LOURDAIS XI - Lourdes Projet Egalité de chance 2 000

5 000

SUBVENTIONS FAC LA HAUTE-BIGORRE

SUBVENTIONS FAC BORDERES-SUR-L'ECHEZ

LOURDES 1

LOURDES 2
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SUBVENTIONS FONDS D'ANIMATION CANTONAL 2019
5ème individualisation

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR OBJET DE LA DEMANDE AIDE

ASSOCIATION Z'ART EXPO LIVE - Bernac-Dessus Organisation de manifestations culturelles à Bernac-Dessus 1 200
MJC DE ODOS Projet " du Je au Nous - des Jeux pour Nous " 1 000
COMITE DES FETES D'ODOS - Odos Organisation du forum des associations le 7 septembre à Odos 1 300

3 500

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR OBJET DE LA DEMANDE AIDE

COMITE DES FETES DE BOURISP - Bourisp Organisation des journées du reportage du 03 au 21 juillet 2019 400
ASSOCIATION LA FRENETTE Organisation du 8ème Festival Nature le 9 août 2019 200

600

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR OBJET DE LA DEMANDE AIDE

DANS6T - Tarbes Organisation d'une compétition de danse hip-hop le 29 septembre 2019 à la maison de 
quartier de Laubadère et  d'une soirée cinéma sur les murs du quartier de Laubadère

2 000
ACADEMIE DE FORMATION AVENIR - Tarbes Organisation de la 1ère édition du festival "cultivons la paix" le 7 septembre 2019 à la 

Maison de Quartier Nord
500

CORO ROCIERO "REGINA TERRAE" - Tarbes Organisation d'un spectacle de culture traditionnelle andalouse et flamenco le 17
novembre 2019 à Laubadère

500

ASSOCIATION PASEO ANDALOU - Tarbes Organisation d'un stage de danses latines dans le quartier de Laubadère le 8 décembre
2019

500

3 500

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR OBJET DE LA DEMANDE AIDE

ASSOCIATION MARCADIEU BOULEVARD - Tarbes Organisation d'une animation sur le quartier commercial à l'occasion des fêtes de Noël 1 400

1 400

SUBVENTIONS FAC TARBES 1

SUBVENTIONS FAC TARBES 2

SUBVENTIONS FAC NESTE AURE LOURON

MOYEN-ADOUR
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SUBVENTIONS FONDS D'ANIMATION CANTONAL 2019
5ème individualisation

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR OBJET DE LA DEMANDE AIDE

CIE THEATRE DU JEU - Tarbes Célébration des 30ans du Théâtre du Jeu 1 000
AYGUEROTE AMITIE - Tarbes Aide au fonctionnement de l'association 500
GROUPE FÊTE DE LA GESPE - Tarbes Aide au fonctionnement de l'association 1 750

3 250

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR OBJET DE LA DEMANDE AIDE

ASSOCIATION ALBICIACUM - Sénac Subvention exceptionnelle 250
250

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR OBJET DE LA DEMANDE AIDE

ASSOCIATION PIRINEOS IN BOLIVIA - Sarp Aide au fonctionnement de l'association 300
COLLEGE DE LANNEMEZAN Accompagnement de la classe orchestre du collège 500
LIGUE DES DROITS DE L'HOMME SECTION DE LANNEMEZAN Commémoration journée de la Libértion 250

ASSOCIATION CORALIE FRANCE HANDICAP Participation à la Route du Sud 250
LE FOYER CLARENSOIS - Clarens 3ème édition du trail Casse pattes des Tourbières 350
COLLEGE DE SAINT LAURENT DE NESTE Participation à un projet éducatif au FabLab Sapiens à Saint-Laurent-de-Neste 300

1 950

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR OBJET DE LA DEMANDE AIDE

TENNIS CLUB GALANAIS - Galan Aide au fonctionement de l'association 1 000
ASSOCIATION DES COPAINS DE LA MARPA - Bourg-Bigorre Aide au fonctionement de l'association 1 000

HARMONIE MUSICALE DE SENTOUS - Sentous Aide au fonctionnement de l'harmonie 1 000
3 000

SUBVENTIONS FAC VALLEE DE L'ARROS ET DES BAÏSES

SUBVENTIONS FAC VALLEE DE LA BAROUSSE

SUBVENTIONS FAC VAL D'ADOUR-RUSTAN-MADIRANAIS

SUBVENTIONS FAC TARBES 3
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SUBVENTIONS FONDS D'ANIMATION CANTONAL 2019
5ème individualisation

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR OBJET DE LA DEMANDE AIDE

ASSOCIATION LA FÊTE DU CIEL - Aucun Organisation de la fête du Ciel du 6 au 8 septembre 2019 2 000
ASSOCIATION UTOPYA - Argeles-Gazost Organisation de deux courses de triathlon le 20 octobre 2019 à Argelès-Gazost 400
MAIRIE D'ESTERRE Organisation de la fête médiévale au Château Sainte-Marie 1 000
LIONS CLUB ARGELES 7 VALLEES - Argelès-Gazost Organisation de la Foulée des Lions à Argelès-Gazost le 22 septembre 2019 360

3 760

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR OBJET DE LA DEMANDE AIDE

ECOLE SAINT MARTIN - Vic-en-Bigorre Voyage pédagogique à Santander autour de la culture espagnole 300
ASSOCIATION AU TOUR DU LIVRE - Vic-en-Bigorre Organisation du salon du livre le 21 septembre 2019 à  Vic-en-Bigorre 1 000
ASSOCIATION HISTORIQUE VICQOISE - Vic-en-Bigorre Organisation des commémorations du 206ème Passage de l'Armée des Pyrénées du 20 

au 22 septembre 2019 à Vic-en-Bigorre
1 100

MAIRIE DE VIC-EN-BIGORRE Festival de la Gastronomie "Les tablées de Vic" les 12 et 13 juillet 2019 1 600
MAIRIE DE GAYAN Organisation d'une manifestation d'Arts dans la rue le 14 septembre 2019 à Gayan 500
LA COMPAGNIE DES MASQUES - Aurensan Aide au fonctionnement de l'association 500

5 000

33 460TOTAL DE LA 5ème INDIVIDUALISATION

SUBVENTIONS FAC VALLEE DES GAVES

SUBVENTIONS FAC VIC-EN-BIGORRE

154
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